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Ministère des solidarités et de la santé 
Ministère de l'économie, des finances et de la relance 
 
 
 
Arrêté du 28 avril 2021 portant nomination des membres du jury des concours d’entrée 

à l’Ecole nationale supérieure de sécurité sociale pour 2021 (61ème promotion) 
(Annule et remplace la publication au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2021/8 du 17 mai 2021) 

 
NOR : SSAS2130179 A 

 
Le ministre des solidarités et de la santé et le ministre chargé des comptes publics,  
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article R. 123-28 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 juillet 2013 fixant les modalités d’application de l’article R. 123-28 du code 
de la sécurité sociale en ce qui concerne l’organisation des concours, les modalités 
d’inscription, la nature et l’organisation des épreuves, le contenu des programmes, la 
composition et l’organisation des jurys et les règles de discipline des concours d’entrée à l’Ecole 
nationale supérieure de sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 7 août 2020 portant ouverture des concours d’entrée à l'Ecole nationale 
supérieure de sécurité sociale en 2020 (61ème promotion) ; 
 
Vu les avis du conseil d’administration de l’Ecole nationale supérieure de sécurité sociale en 
date du 18 mars 2020, 
 
Arrêtent : 
 

Article 1er 
 
Sont nommés : 
 
M. VERKINDT (Pierre-Yves), professeur émérite en droit social à l'université Paris 1 – 
Panthéon Sorbonne, président du jury ; 
 
Mme MOREL (Annick), inspectrice générale honoraire des affaires sociales, vice-présidente 
du jury. 
 

Article 2 
 

Membres du jury plénier 
 

Mme BASTIEN (Anne), directrice de la caisse d’allocations familiales du Morbihan ; 
 
M. DOMAS (Hervé), directeur général de la mutualité sociale agricole Loire Atlantique-
Vendée ; 
 
Mme LUSTIG (Isabelle), directrice de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
Alsace-Moselle ; 
 
M. MAURICE (Damien), directeur de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
Centre-Val de Loire ; 
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Mme PICARD (Kelly), maître de conférences en droit public à l’université Jean-Monnet de 
Saint-Etienne ; 
 
Mme POISNEUF (Christelle), directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de la Vendée ; 
 
M. RAMON-BALDIÉ (Pierre), directeur de la gestion du réseau et des moyens de l’agence 
centrale des organismes de sécurité sociale ; 
 
M. SAMYN (Erwan), rapporteur à la 6ème chambre de la Cour des comptes. 
 

Article 3 
 

Examinateurs spécialisés pour l’épreuve orale d’entretien 
 

Mme BERTHEAU (Danaé), psychologue du travail, chargée d’enseignement à l’université 
Grenoble-Alpes ; 
 
M. CHARAZAC (Vincent), psychologue clinicien, psychologue d’entreprise à l’union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Rhône Alpes. 
 

Article 4 
 

Correcteurs associés pour les épreuves écrites obligatoires 
 
M. ABECASSIS (Philippe), maître de conférences en économie de la santé à l’université  
Paris 13 – Sorbonne Paris Cité ; 
 
Mme ARTAXET (Alice), sous-directrice pilotage et innovation à la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Gironde ; 
 
M. BOMBRAULT (Martial), directeur pédagogique à l’international research institute for 
innovation & growth de Lyon ; 
 
M. BONNET (Xavier), directeur de l’audit, du pilotage et de la stratégie de l’agence centrale 
des organismes de sécurité sociale ; 
 
Mme BRUNELLE (Anne), directrice comptable et financière de la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Haute-Loire ; 
 
Mme BUCHEL (Cécile), cheffe du bureau accidents du travail et maladies professionnelles au 
ministère des solidarités et de la santé ; 
 
Mme GRANGE (Maryline), maître de conférences en droit public à l’université Jean Monnet 
de Saint-Etienne ; 
 
M. HOLÉ (Stéphane), directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Eure ; 
 
Mme PAULIAN SOULA (Clémence), directrice adjointe de la caisse d’allocations familiales 
de la Charente Maritime ; 
 
Mme PRÉVOST (Delphine), professeure agrégée de philosophie à St John’s university et au 
lycée Bascan à Rambouillet ; 
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Mme SISAKOUN (Sylvie), professeure agrégée, enseignante en classe préparatoire aux 
grandes écoles au lycée de Rebours à Paris. 
 

Article 5 
 

Examinateurs spécialisés pour les épreuves orales techniques 
 

Droit public 
 
Mme ANDRÉ (Viviane), conseillère du corps des magistrats des tribunaux administratifs et 
cours administratives d’appel, magistrate au tribunal administratif de Grenoble ; 
 
M. TRAVARD (Jérôme), maître de conférences en droit public à l’université Lyon 3 ; 
 

Droit du travail 
 
Mme KHODRI (Farida), directrice de l’institut du travail de Saint-Etienne ; 
 
M. SIROT (Philippe), secrétaire général de la caisse d’allocations familiales de Seine-et-Marne ; 
 

Économie 
 
M. BRIGAUD (Frédéric), directeur comptable et financier de la mutualité sociale agricole du 
Limousin ; 
 
Mme L’HARMET ODIN (Corinne), maître de conférences en sciences économiques à l’institut 
d’administration des entreprises de Saint-Etienne. 
 

Gestion comptable et financière 
 

Mme COLL (Laurence), directrice comptable et financière de la caisse d’allocations familiales 
du Tarn ; 
 
M. VALLA (Jean-François), gérant de la société H2M, enseignant à l’école des mines de Saint-
Etienne. 
 

Questions sanitaires et de protection sociale 
 
M. BOURDOISEAU (Julien), maître de conférences à l’université de Tours ; 
 
M. LANCRY (Pierre-Jean), directeur de la mutualité sociale agricole des Côtes Normandes ; 
Santé publique 
 
Dr BLERY (Elise), responsable du département appui à la transformation des organisations en 
santé innovation de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Dr GADY-CHERRIER (Claude), inspectrice générale des affaires sociales ; 
Science politique 
 
M. BOST (Benoît), directeur régional adjoint de l’union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales du Limousin ; 
 
Mme GREFFET (Fabienne), maître de conférences en science politique à l’institut 
d'administration des entreprises Nancy school of management de l’université de Lorraine. 
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Statistiques 
 
M. PAPUCHON (Adrien), responsable du baromètre d’opinion de la direction de la recherche, 
des études, de l’évaluation et des statistiques ; 
 
M. VASSORT (Stéphane), directeur adjoint à la caisse primaire d’assurance maladie des 
Pyrénées Orientales. 
 

Article 6 
 

Suppléants 
 
Mme AHMINDACHE (Stéphanie), consultante interne ressources humaines de l’agence 
centrale des organismes de sécurité sociale ; 
 
Mme AZZOUZ (Elsa), directrice financière et juridique de la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Mayenne ; 
 
M. BEN KHALIFA (Lasad), directeur comptable et financier de la caisse primaire d’assurance 
maladie des Landes ; 
 
M. BONNET (Xavier), directeur de l’audit, du pilotage et de la stratégie de l’agence centrale 
des organismes de sécurité sociale ; 
 
M. FRANÇOIS (Hervé), retraité, ancien directeur de la mission gestion des cadres dirigeants à 
la caisse nationale d’allocations familiales ; 
 
M. GARCIA (Manuel), maître de conférences en sciences de gestion à l’institut universitaire 
technologique de Saint-Etienne ; 
 
M. LACROIX (Guillaume), directeur de la caisse d’allocations familiales de l’Essonne ; 
 
M. LEVALLOIS (Pierre), maître de conférences en droit public à l’université de Lorraine ; 
 
Mme RONET-YAGUE (Delphine), maître de conférences en droit social à Aix-Marseille 
université ; 
 
Mme SECK (Isabelle), directrice adjointe de la caisse d’allocations familiales de la Loire. 
 

Article 7 
 
Le directeur de l’École nationale supérieure de sécurité sociale est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité. 
 
Fait le 28 avril 2021. 
 
 
Pour les ministres et par délégation : 
Pour le directeur de la sécurité sociale : 
La sous-directrice du pilotage du service 
public de la sécurité sociale, 
Claire VINCENTI 
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Direction générale de la santé 
Sous-direction veille et sécurité sanitaire 
Bureau préparation aux crises 
 
Personne chargée du dossier : 
Delphine COLLE 
Tél. : 01 40 56 55 71 
Mél. : delphine.colle@sante.gouv.fr 
 
Direction générale de l’offre de soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 
 
Direction générale de la cohésion sociale 
Sous-direction de l’autonomie des personnes 
handicapées et des personnes âgées 
 
Direction générale du travail 
Sous-direction des conditions de travail, 
de la santé et de la sécurité au travail 
 
Direction générale de la sécurité civile 
et de la gestion des crises 
Sous-direction de la préparation à la gestion 
des crises 
 
Direction générale de l’énergie et du climat 
Service du climat et de l’efficacité énergétique 
 
Direction de la jeunesse, de l’éducation  
populaire et de la vie associative 
Sous-direction de l’éducation populaire 
 
Direction générale de l’enseignement scolaire 
Sous-direction de l’action éducative 
 
Délégation interministérielle à l’hébergement  
et à l’accès au logement 
Pôle hébergement et accès au logement 
 
Direction des sports 
Sous-direction de la sécurité, des métiers de  
l’animation et du sport et de l’éthique 

 
Le ministre des solidarités et de la santé 
La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion 
Le ministre de l’intérieur 
Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse 
et des sports 
La ministre de la transition écologique 
La ministre déléguée au logement 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les préfets de département 
Monsieur le préfet de police 
Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé 
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INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGS/VSS2/DGOS/DGCS/DGT/DGSCGC/DGEC/DJEPVA/DS/ 
DGESCO/DIHAL/2021/99 du 7 mai 2021 relative à la gestion sanitaire des vagues de chaleur en 
France métropolitaine. 
 
Date d'application : immédiate 
 
NOR : SSAP2114388J 
 
Classement thématique : protection sanitaire 
 
Validée par le CNP le 14 mai 2021 - Visa CNP 2021-54 
 
 

Résumé : la présente instruction a pour objet de présenter les modalités actualisées 
d’organisation mises en œuvre pour préparer et gérer les impacts sanitaires de la survenue des 
vagues de chaleur, afin de protéger les populations, et notamment les populations vulnérables. 
 

Elle introduit le guide d’aide à l’élaboration de la disposition spécifique ORSEC gestion sanitaire 
des vagues de chaleur, qu’il appartient à chaque préfet de département d’élaborer dans son 
territoire, en association étroite avec l’ensemble des acteurs concernés, dont les collectivités 
territoriales. 
 

Elle concerne le territoire de la France métropolitaine. 

Mention Outre-mer : ce texte ne s'applique pas aux territoires ultramarins. 

Mots-clés : vague de chaleur, canicule, populations vulnérables à la chaleur, préparation et 
mesures de gestion sanitaire, veille saisonnière, vigilance météorologique, ORSEC, disposition 
spécifique S6. 

Textes de référence :  
- Code de l’action sociale et des familles : articles L. 116-3, L. 121-6-1, articles L. 345-2 à 
L. 345-10 et R.121-2 à R. 121-12 et D. 312-160, D. 312-161 ; 
- Code général des collectivités territoriales : articles L. 2212-2 et L. 2215-1 ; 
- Code de la sécurité sociale : article L. 161-36-2-1 ; 
- Code du travail : articles L. 4121-1 et suivants, articles R. 4121-1 et suivants, R. 4532-14, 
R. 4534-142-1 et suivants ; 
- Code de la santé publique : articles L.3131-7, L.3131-8, L.3131-10-1 et L.3131-11, D. 6124-201. 

Instruction abrogée : instruction interministérielle n° DGS/VSS2/DGOS/DGCS/DGT/DGSCGC/2018/110 du 
22 mai 2018 relative au Plan National Canicule 2017 reconduit en 2018. 

Circulaire / instruction modifiée : néant. 

Annexe : impacts sanitaires des vagues de chaleur. 

Diffusion : il vous appartient d’assurer la diffusion aux structures et organismes concernés par la 
mise en œuvre du dispositif. 

 
 
 

I. Contexte 
 
Le changement climatique engendre une élévation régulière des températures, ainsi qu’une 
augmentation de la fréquence, de l’intensité et de la durée des vagues de chaleur. Dans ses scénarii 
les plus pessimistes, Météo France prévoit que des canicules plus intenses et d’une durée cinq fois 
plus longue que celle de 2003, qui a fait 15 000 morts, pourraient survenir en France. 
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A ce titre, les vagues de chaleur survenues en 2019 et 2020 ont été exceptionnelles par leur durée, 
leur fréquence, leur extension géographique et leur intensité : la survenue de canicules extrêmes a 
ainsi nécessité l’activation du niveau rouge de la vigilance météorologique canicule pour la première 
fois en 2019, puis à nouveau en 2020. 
Plus globalement, l’urgence climatique nécessite une transformation en profondeur de notre 
économie et de nos comportements. Aussi, la France s’est-elle dotée d’un plan national d’adaptation 
au changement climatique (PNACC), visant à limiter les impacts du changement climatique sur la 
santé, en améliorant les connaissances, l’évaluation et le suivi des risques sanitaires liés au 
changement climatique. 
 
En effet, l’état de santé général des populations, et tout particulièrement des populations vulnérables 
à la chaleur1, se détériore rapidement, dès une exposition de courte durée à un pic de chaleur. Par 
ailleurs, plus l’intensité de la chaleur augmente, plus la part de la population éprouvant des difficultés 
à maintenir une thermorégulation corporelle efficace augmente également. 
 
Aussi, il est probable que la plus grande occurrence des vagues de chaleur, ainsi que le risque accru 
de survenue de canicules extrêmes2 pourront se traduire par une augmentation du nombre de 
pathologies liées à l’exposition à la chaleur, du nombre de recours aux soins et du nombre de décès 
prématurés en lien avec la chaleur, non seulement parmi les populations vulnérables à la chaleur, 
mais aussi plus largement au sein de l’ensemble de la population. 
 
Dans ce cadre, l’enjeu est aujourd’hui de consolider nos outils de préparation et de réponse et de 
faire évoluer le Plan national Canicule élaboré en 2004 sur la base des enseignements tirés des 
années précédentes et des expériences acquises, qui démontrent la nécessité de mettre en avant 
l’implication des acteurs locaux, agissant de façon coordonnée sous la supervision du préfet de 
département pour la préparation et la mise en œuvre de mesures d’urgence lors de la survenue de 
vagues de chaleur, y compris lors de la survenue de canicules extrêmes. 
 
En conséquence, la présente instruction décrit les nouvelles orientations en matière de préparation 
et de gestion sanitaire des vagues de chaleur, qui reposent dorénavant sur une disposition 
spécifique ORSEC gestion sanitaire des vagues de chaleur ainsi qu’un dispositif national d’appui et 
de conduite de crise sanitaire. 
 
II. Contexte de pandémie Covid-19 

 
En raison de la probable circulation des différentes variantes du virus pendant la prochaine saison estivale, les 
mesures de gestion de l’instruction interministérielle n° DGS/DGOS/DGCS/DGT/DGSCGC/DGEC/2020/82 
du 29 mai 2020 relative à la gestion des épisodes de canicule durant la prochaine saison dans un 
contexte de pandémie Covid-19 restent applicables en 2021. 
 
III. La préparation et la gestion sanitaire des vagues de chaleur 
 
Afin de protéger les populations des impacts sanitaires liés aux vagues de chaleur, il importe d’une 
part de les sensibiliser aux gestes à adopter pour se protéger individuellement, d’autre part, de 
mettre en place des mesures de protection collective. 
 
 Sensibiliser les populations à adopter les bons gestes pour se protéger et protéger 

ses proches, notamment les plus vulnérables à la chaleur. 

                                                 
1 Définitions données en annexe 
2 Définitions données en annexe 
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Dans ce cadre, les recommandations sanitaires émises par le Haut Conseil de la santé publique en 
2014 doivent être largement diffusées, car, si la santé des populations vulnérables peut être 
impactée dès les premiers pics de chaleur, c’est bien la santé de toutes les populations qui peut être 
touchée en cas de canicule extrême, en particulier si elles pratiquent des activités à risques. 
 
Pour cela : 
• L’Agence Nationale de Santé Publique3 (ANSP) met à la disposition de chacun, des supports de 
prévention (dépliants, brochures, affiches) en plusieurs langues4. 
• le Ministère de la Santé met à disposition notamment du public, des infographies téléchargeables 
sur son site internet ; 
• Météo France relaie également les recommandations de comportement aux populations sur son 
site internet, dans le cadre du dispositif de vigilance météorologique pour les vagues de chaleur. 
 
 Protéger les populations par la mise en œuvre de mesures collectives et adaptées 

visant à réduire les expositions 
Il s’agit de protéger les différentes catégories de populations susceptibles d’être affectées par la 
chaleur grâce à des mesures adaptées de protection collective. 
Ces mesures populationnelles relèvent essentiellement de la responsabilité des acteurs locaux, et 
sont définies dans la disposition spécifique ORSEC gestion sanitaire des vagues de chaleur, qu’il 
appartient au préfet d’élaborer avec l’ensemble des acteurs territoriaux concernés. 
 
Ainsi, la préparation et la gestion sanitaire des vagues de chaleur s’appuient sur : 
 Un dispositif national de vigilance météorologique, permettant l’avertissement des pouvoirs 

publics et des populations ; 
 Une disposition spécifique ORSEC gestion sanitaire des vagues de chaleur, permettant la mise 

en œuvre des mesures de gestion appropriées à l’épisode et aux populations concernées ; 
 Une surveillance sanitaire, nationale et territoriale, permettant de mesurer l’impact de l’épisode 

et d’adapter le cas échéant les mesures mises en œuvre ; 
 Un dispositif national d’appui et de conduite de crise sanitaire, y compris en matière de 

communication, notamment pour les canicules extrêmes. 
 
IV. Le dispositif de vigilance météorologique pour les vagues de chaleur 
 
Le dispositif de vigilance météorologique permet d’identifier la survenue d’une vague de chaleur 
susceptible d’avoir un impact sanitaire et d’alerter les autorités et la population. Il concerne 
actuellement la France métropolitaine. 
Il repose sur la mesure et la prévision des températures minimales et maximales sur 3 jours 
consécutifs, qui sont comparées à des seuils départementaux prédéfinis pour chaque département, 
et réévalués en tant que de besoin. 
 
Les vagues de chaleur sont prises en compte par le dispositif de vigilance météorologique pendant 
la période qui s’étend du 1er juin au 15 septembre de chaque année. Cette période peut être avancée 
ou prolongée de quelques jours si les conditions météorologiques l’exigent. 
 
La vigilance météorologique se matérialise sous la forme d’une carte nationale de vigilance et d’un 
bulletin de suivi, qui sont réactualisés 2 fois par jour (6 et 16 heures), et sont accessibles sur le site 
de Météo-France https://vigilance.meteofrance.fr. 
 

                                                 
3 Santé Publique France 
4 https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/climat/fortes-chaleurs-canicule/outils/#tabs  
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La carte nationale de vigilance comporte : 
 Une carte de synthèse par département, qui représente le niveau de danger maximum tous 

phénomènes confondus ; 
 Une carte dédiée au phénomène canicule avec un thermomètre positionné en titre qui 

indique pour chaque département le niveau de danger pour le phénomène canicule. La 
mention « hors période canicule » apparait dans la vignette en dehors de la période de 
production ; 

 Quatre couleurs (vert, jaune, orange, rouge) qui indiquent le niveau de vigilance correspondant 
à la gravité de l’évènement et à une situation donnée : 
o Le niveau de vigilance météorologique jaune correspond à un pic de chaleur : exposition 

de courte durée (1 ou 2 jours) à une chaleur intense présentant un risque pour la santé 
humaine, pour les populations fragiles ou surexposées notamment du fait de leurs 
conditions de travail ou de leur activité physique. 
Il peut aussi correspondre à un épisode persistant de chaleur : températures élevées 
(IBM5 proches ou en dessous des seuils départementaux) qui perdurent dans le temps 
(supérieur à 3 jours) ; 

o Le niveau de vigilance météorologique orange correspond à une canicule : période de 
chaleur intense pour laquelle les IBM atteignent ou dépassent les seuils départementaux 
pendant 3 jours et 3 nuits consécutifs, et qui est susceptible de constituer un risque 
sanitaire pour l’ensemble de la population exposée ; 

o Le niveau de vigilance météorologique rouge correspond à une canicule extrême : 
canicule exceptionnelle par sa durée, son intensité, son extension géographique, à fort 
impact sanitaire pour tout type de population, et qui entraîne l’apparition d’effets 
collatéraux notamment en termes de continuité d’activité. 

 
L’ensemble de ces situations est regroupé sous le terme générique de « vagues de chaleur », qui 
désigne donc une période au cours de laquelle les températures peuvent entraîner un risque 
sanitaire pour la population. 
 
A l’exception du niveau de vigilance météorologique rouge, le passage d’un niveau de vigilance à 
un autre pour un ou des départements est déterminé par Météo-France sur la base directe des 
référentiels établis : 
 Concernant l’alerte jaune : notamment lorsque les températures attendues sont proches des 

seuils d’alerte départementaux ou qu’une période de forte température sur une très courte 
durée (1 à 2 jours) est prévue ; 

 Concernant l’alerte orange : en cas de franchissement simultané des seuils départementaux 
relatifs aux températures maximales et minimales pour des périodes d’au moins 3 jours 
consécutifs. 

 
En revanche, le classement en vigilance météorologique rouge ne dépend pas uniquement, comme 
pour le niveau orange, du franchissement prévu des seuils départementaux, mais relève d’une 
décision prise par Météo-France en accord avec le ministère chargé de la santé, et, le cas échéant, 
avec les autres ministères concernés, et notamment le ministère de l’intérieur, eu égard à la diversité 
des impacts attendus autres que sanitaires (sociétaux, économiques, environnementaux), permettant 
de moduler l’appréciation de la situation en intégrant d’éventuels facteurs aggravants. Cette décision 
reste fondée sur une expertise préalable menée par Météo France avec le concours de l’ANSP. 
 
 
                                                 
5 IBM : indice biométéorologique. Il s’agit de la combinaison des températures minimales et maximales moyennées sur 
trois jours. 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2021/10 du 15 juin 2021 Page 11



 
Le classement en vigilance météorologique rouge ne peut concerner qu’un département déjà placé 
en vigilance orange et résulte :  
 D’un croisement de dires d’experts météorologues (qui s’attache au plan météorologique à 

évaluer le caractère inhabituel pour chaque département de la vague de chaleur en cours ou 
prévue) et d’experts épidémiologistes (risque sanitaire attendu en termes de surmortalité et 
catégories de population potentiellement impactées) ; 

 D’un échange entre les experts météorologues, épidémiologistes et les autorités sanitaires 
nationales, explicitant le caractère inhabituel des températures, les risques attendus d’un 
point de vue sanitaire et les catégories de population potentiellement concernées. Cet 
échange peut aboutir à la prise de décision d’activation du niveau rouge de la vigilance 
météorologique, en prenant également en considération des éléments de contexte particulier 
(migrations estivales, manifestations sportives de grande ampleur, la saturation du système 
de soins, etc.) lorsque les analyses conduisent à envisager un niveau proche du rouge. 

 
V. Les mesures de protection des populations sont préparées dans le cadre de la 

disposition spécifique Orsec gestion sanitaire des vagues de chaleur 
 
Les actions à mettre en œuvre pour atténuer les impacts sanitaires des vagues de chaleur doivent 
être préparées en amont de la période de survenue des vagues de chaleur, par l’ensemble des 
acteurs locaux concernés (institutionnels, associatifs, collectivités locales), sous la coordination du 
préfet de département. 
 
Elles sont ensuite mises en œuvre dès le déclenchement de la vigilance météorologique jaune, sans 
attendre qu’un impact sanitaire soit constaté par le système de surveillance sanitaire. En effet, les 
impacts sanitaires d’une vague de chaleur peuvent être différés dans le temps, notamment chez les 
personnes âgées. 
 
Les mesures à mettre en œuvre en cas de survenue d’une canicule (vigilance météorologique 
orange) sont principalement des mesures de sensibilisation de la population et d’adaptation des 
comportements, incitant à l’adoption de mesures de protection individuelle. 
La survenue d’une canicule extrême (vigilance météorologique rouge) implique non seulement 
d’accentuer les mesures de protection individuelle des populations mais aussi d’envisager la mise 
en œuvre éventuelle de mesures de restriction d’activités (ex. sorties scolaires, examens scolaires, 
grands rassemblements, manifestation sportive ou culturelle, adaptation des horaires de travail…) 
ou de limitation des émissions de chaleur d’origine anthropique (circulation automobile, feux de forêt, 
etc.). 
 
Quelle que soit leur nature, les mesures de gestion doivent être mises en œuvre dans une logique 
intersectorielle, au plus près des populations, et adaptées en fonction d’une part des caractéristiques 
de l’évènement (intensité, durée, etc.), et d’autre part des catégories de population à protéger : il 
s’agit de mesures populationnelles qu’il appartient à chaque acteur territorial de prendre dans son 
champ de responsabilités, sous la coordination du préfet de département. 
 
Compte tenu de l’impact différé des vagues de chaleur, ces mesures, et notamment celles de 
sensibilisation de la population et d’adaptation des comportements, doivent être poursuivies quelques 
jours après la fin de l’alerte, notamment pour les personnes âgées. 
 
Le tableau suivant précise les catégories de populations à protéger en fonction de la nature de la 
vague de chaleur et du niveau de vigilance associé. 
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Définitions 
Vigilance 

météorologique 
correspondante 

Populations susceptibles d’être impactées 

Pic de chaleur : chaleur 
intense de courte durée 
(un ou deux jours) 

jaune 

 
 

 

Episode persistant de 
chaleur : températures 
proches ou en dessous des 
seuils départementaux et 
qui perdurent dans le temps 
(supérieur à trois jours). 
Canicule : période de 
chaleur intense pour 
laquelle les températures 
atteignent ou dépassent les 
seuils départementaux 
pendant trois jours et trois 
nuits consécutifs. 

orange 

Canicule extrême : 
canicule exceptionnelle par 
sa durée, son intensité, son 
étendue géographique, à 
fort impact sanitaire, avec 
apparition d’effets 
collatéraux. 

rouge 

Tableau : catégories de populations susceptibles d’être impactées (détail en annexe) en fonction 
de la nature de la vague de chaleur et du niveau de vigilance associé. 

 
 
L’ensemble des mesures à prendre pour protéger les populations sont intégrées dans la disposition 
spécifique ORSEC gestion sanitaire des vagues de chaleur, qui vise notamment à : 
 Identifier la stratégie de communication permettant de diffuser les recommandations sanitaires 

aux populations concernées ; 
 Identifier l’ensemble des acteurs concernés (publics, privés et associatifs), ainsi que leurs 

missions et leurs moyens ; 
 Identifier les actions devant être mises en œuvre par chacun de ces acteurs, en cas de survenue 

d’une vague de chaleur, et notamment les mesures permettant si nécessaire de restreindre 
certaines activités à risques en cas de déclenchement de la vigilance météorologique rouge ; 

 Définir les modalités de suivi de la situation, au niveau local, et de reporting au niveau 
national ; 

 Prévoir les modalités de réalisation de retour d’expérience, et d’amélioration continue du 
dispositif. 

 
Par ailleurs, la disposition spécifique ORSEC gestion sanitaire des vagues de chaleur doit être 
articulée avec les autres dispositifs de préparation existants, notamment le plan départemental 
d’alerte et d’urgence au profit des personnes âgées et des personnes en situation de handicap en 
cas de risques exceptionnels. 
 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2021/10 du 15 juin 2021 Page 13



 
Elle peut également s’appuyer sur les outils de soutien aux populations, qui relèvent d’obligations 
réglementaires, notamment : 
 Au niveau des communes : le plan communal de sauvegarde et le registre communal nominatif 

relatif aux personnes âgées et en situation de handicap ; 
 Au niveau des employeurs : le document unique d’évaluation des risques professionnels ; 
 Au niveau des établissements médico-sociaux : le plan bleu ; 
 Au niveau des établissements de santé : le plan de gestion des tensions hospitalières et des 

situations sanitaires exceptionnelles. 
 
La disposition spécifique ORSEC gestion sanitaire des vagues de chaleur remplace le plan départemental 
de gestion d’une canicule. 
Les niveaux d’actions (ex. « niveau de mobilisation maximale ») précédemment utilisés pour mettre 
en œuvre les mesures du plan national canicule sont abandonnés. 
 
En terme de communication en direction des différents acteurs impliqués ou des populations concernées, 
il conviendra d’utiliser le vocable « d’ALERTE CANICULE » en cas de vigilance orange, et « d’ALERTE 
CANICULE EXTREME » en cas de vigilance rouge. 
 
Un guide d’aide à l’élaboration de cette disposition spécifique est disponible sur les sites du ministère 
de l’intérieur et du ministère chargé de la santé. 
 
VI. Le dispositif de surveillance sanitaire 
 
La surveillance sanitaire des effets des vagues de chaleur est réalisée, au niveau national et régional, 
par l’ANSP qui analyse : 
 Des données de morbidité via le système de surveillance syndromique SurSaUD®: le nombre 

de passages aux urgences et le nombre d’actes de médecine de ville (SOS médecins) pour 
les pathologies susceptibles d’être en lien avec la chaleur6 sont mesurés, puis rapportés aux 
nombres de passages aux urgences et d’actes de SOS médecins toutes causes. 
Cette mise en perspective permet de mesurer les variations de sollicitation du système de 
santé lors de la survenue d’une vague de chaleur, de détecter rapidement toute éventuelle 
mise en tension et d’identifier les classes d’âges les plus impactées ; 

 Des données de mortalité : les informations concernant les éventuels décès liés à la chaleur 
font l’objet d’une analyse décalée dans le temps, compte tenu du fait que la cause de chaque 
décès doit préalablement être déterminée par un médecin avant d’être transmise et consolidée. 
Ces données ne sont pas disponibles au décours immédiat d’une vague de chaleur ; 

 Les données relatives aux accidents du travail mortels, possiblement en lien avec la chaleur, 
et transmises par l’inspection médicale du travail de la Direction générale du travail. 

 
La surveillance sanitaire réalisée par l’ANSP est menée quotidiennement en jours ouvrés en période 
de vigilance météorologique orange ou rouge, pour chaque région dans laquelle un département au 
moins est placé en vigilance météorologique orange ou rouge. 
En jours non ouvrés, l’analyse est faite uniquement au niveau suprarégional, correspondant à la 
somme des régions en vigilance la veille du premier jour non ouvré. 
 
Les conclusions expertisées de cette analyse sont remontées en jours ouvrés à l’Agence régionale 
de santé (ARS) concernée, qui peut alors communiquer les données sanitaires dont elle dispose au 
préfet, et tous les jours au centre de crise du ministère chargé de la santé. 

                                                 
6 L’indicateur iCanicule recouvre les hyperthermies et coups de chaleur, les déshydratations et les hyponatrémies 
(uniquement aux urgences). 
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En complément, un point épidémiologique hebdomadaire est réalisé sur la semaine écoulée dès lors 
qu’un département est en vigilance météorologique orange ou rouge. Ce point est adressé aux ARS 
concernées, et au centre opérationnel de régulation et de réponse aux urgences sanitaires et 
sociales (CORRUSS) ou, s’il est activé, au centre de crise sanitaire du ministère chargé de la santé. 
 
Toutefois il convient de préciser que ces données ne constituent qu’une tendance à manier avec 
précaution. En effet, compte tenu des effets retardés des vagues de chaleur et du délai nécessaire 
au recueil et au traitement des données, la mesure de l’impact sanitaire ne peut être véritablement 
consolidée qu’au bout de quelques semaines. 
 
VII. Le dispositif national d’appui et de conduite de crise sanitaire 
 
Un dispositif national d’appui et de conduite de crise sanitaire, y compris en matière de communication, 
vient en complément des actions locales mises en œuvre par les acteurs territoriaux et le préfet dans 
le cadre de la disposition spécifique ORSEC gestion sanitaire des vagues de chaleur, notamment dès 
lors que les niveaux de vigilance météorologique orange ou rouge correspondant à la survenue de 
canicule et de canicules extrêmes sont déclenchés. 
Il peut aussi être activé en cas de vigilance météorologique jaune. 
 
Le dispositif national d’appui et de conduite de crise sanitaire est piloté par le ministère chargé de la 
santé, en lien le cas échéant avec le ministère de l’intérieur en fonction de la situation. 
 
Concrètement, le suivi de la situation est assuré en permanence par les différents ministères concernés, 
et coordonné par le centre de crise sanitaire du ministère chargé de la santé : 

- Chaque service déconcentré élabore, sur son domaine de compétences, une synthèse des 
actions réalisées localement et visant à sensibiliser et protéger les populations. Il l’adresse 
à son administration centrale, selon les modalités opérationnelles en vigueur ; 

- Chaque préfet transmet la synthèse des actions locales mises en œuvre pour sensibiliser et 
protéger les populations, ainsi que les éventuelles difficultés rencontrées dans son 
département, au centre opérationnel de gestion interministérielle des crises du ministère de 
l’intérieur (COGIC) ; 

- Les ARS adressent au centre opérationnel de régulation et de réponse aux urgences 
sanitaires et sociales (CORRUSS) ou, s’il est activé, au centre de crise sanitaire du ministère 
chargé de la santé, les informations dont elles disposent, et notamment concernant l’impact 
sanitaire de la vague de chaleur, les mesures mises en œuvre par l’ensemble des acteurs 
du système de santé, ainsi que les éventuelles difficultés rencontrées. 

 
Le CORRUSS ou, s’il est activé, le centre de crise sanitaire, assure, en s’appuyant sur les chaînes 
opérationnelles de l’ensemble des ministères concernés : 

- La coordination interministérielle ; 
- La centralisation de toutes les informations : qualification de l’évènement météorologique, 

mesure des impacts sanitaires, actions de sensibilisation et de protection des populations 
mises en œuvre au niveau territorial et national ; 

- L’analyse de ces informations et l’identification des éventuels éléments d’anticipation ; 
- L’élaboration d’une synthèse globale visant à informer le ministre chargé de la santé et, le cas 

échéant, le ministre de l’intérieur, et éclairer leurs conduites de crise et leurs prises de décision, 
concernant notamment la mise en œuvre de mesures additionnelles notamment en cas de 
survenue d’une canicule extrême ; 
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- L’organisation d’un retour d’expériences en fin d’épisode avec les ministères concernés, pour 
analyser de façon rétrospective la gestion sanitaire de l’évènement afin d’en tirer les 
enseignements et, si nécessaire, faire évoluer le dispositif. 

Pour cela, le CORRUSS ou, s’il est activé, le centre de crise sanitaire, met en place l’organisation 
adaptée avec les acteurs nationaux concernés (Météo France, l’ANSP, les directions 
d’administration centrale concernées) : organisation de réunions, d’échanges téléphoniques, partage 
de documents supports, etc. 
 
Le dispositif national d’appui et de conduite de crise sanitaire permet également de mettre en place 
des actions de communication complémentaires à celles mises en œuvre par les acteurs territoriaux, 
en mobilisant des moyens nationaux ayant une audience plus importante :  

- Activation du numéro vert « Canicule Info Services » (0800 06 66 66) ; 
- Réquisition des médias, via le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) pour la diffusion de 

spots télé et radio ;  
- Mobilisation éventuelle des radios d’autoroutes et des panneaux à message variable ; 
- Partenariat avec les entreprises de transports et les autorités en charge des mobilités 

(régions, agglomérations) et des transports (ministère pour les liaisons d’intérêt national) ; 
- Relais des messages via le site internet et les réseaux sociaux du ministère chargé de la 

santé ; ainsi que ceux éventuellement du ministère de l’intérieur et des autres ministères 
concernés (éducation nationale, jeunesse et sports, travail, emploi et insertion, etc.). 

 
Lorsque les conditions météorologiques ne sont plus réunies, le dispositif national d’appui et de 
conduite de crise sanitaire est levé. 
 
 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, 

 
Jérôme SALOMON 

 
 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

 
Katia JULIENNE 

 
 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de la cohésion sociale, 

 
Virginie LASSERRE 

 
 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 

 
Pierre RAMAIN 

 
 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la sécurité civile 

et de la gestion des crises, 

 
Alain THIRION 

 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’énergie et du climat, 

 
 

Laurent MICHEL 
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Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de la jeunesse, de l’éducation 

populaire et de la vie associative 
Déléguée interministérielle à la jeunesse 

 
Emmanuelle PERES 

 
 

 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de 
l’enseignement scolaire, 

 

 
Edouard GEFFRAY 

 
 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des sports, 

 

 
Gilles QUENEHERVE 

 

Pour la ministre et par délégation : 
Le délégué interministériel à l’hébergement et 

à l’accès au logement, 

 
Sylvain MATHIEU 
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Annexe 
Les impacts sanitaires des vagues de chaleur 

1. Les effets sanitaires directs

Lorsqu’il est exposé à la chaleur, le corps humain active des mécanismes de thermorégulation qui 
lui permettent de compenser l’augmentation de la température. Quand ces mécanismes sont 
débordés, des pathologies liées à l’exposition à la chaleur se manifestent : insolation, crampes, 
déshydratation, coup de chaleur, voire décès. 

A côté des risques de coup de chaleur ou de déshydratation qui sont les plus connus, l’hyponatrémie 
représente une complication grave souvent méconnue : il s’agit d’une diminution de la concentration 
de sel dans le sang, qui peut résulter d’un apport excessif d’eau par rapport au sodium (sel), ou d’un 
excès de perte de sel par rapport à l’élimination en eau. Elle peut être favorisée par l’âge, certaines 
maladies chroniques et certains traitements médicamenteux. 

Par ailleurs, en cas de vague de chaleur, certains médicaments sont susceptibles d’aggraver un 
syndrome d’épuisement-déshydratation ou un coup de chaleur. Pour autant, l’adaptation d’un 
traitement médicamenteux en cours doit être considérée au cas par cas par le professionnel de santé1. 
Enfin, l’exposition à des températures élevées peut aussi avoir une incidence sur la conservation 
des médicaments, particulièrement ceux nécessitant des précautions particulières de stockage et 
de conservation. 

L’apparition des effets sanitaires liés à la chaleur ne se limite pas aux phénomènes extrêmes mais est 
constatée dès la survenue d’un pic de chaleur correspondant au niveau de vigilance météorologique 
jaune. 
Ils se manifestent en première instance chez certaines populations, qui sont plus vulnérables à la 
chaleur. 

Il s’agit : 

 des personnes fragiles : personnes dont l’état de santé, l’évènement de vie, ou l’âge les
rend plus à risque :

o personnes âgées,
o femmes enceintes,
o enfants en bas âge (moins de 6 ans),
o personnes souffrant de maladies chroniques,
o personnes prenant certains médicaments qui peuvent majorer les effets de la chaleur

ou gêner l’adaptation de l’organisme,
o personnes en situation de handicap.

 des populations surexposées : personnes dont les conditions de vie ou de travail, le
comportement ou l’environnement les rendent plus à risque :

o personnes précaires, sans abri,
o personnes vivant en squats, bidonvilles, campements, ou aires d’accueil non

équipées,
o personnes vivant dans des conditions d’isolement,
o personnes vivant dans des logements mal isolés thermiquement,

1 https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/conditions-climatiques-extremes-et-produits-de-sante 
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o personnes vivant en milieu urbain dense, à fortiori lorsqu’il y existe des ilots de
chaleur,

o travailleurs exposés à la chaleur, à l’extérieur ou dans une ambiance chaude à
l’intérieur,

o sportifs, notamment de plein air, ou en espaces clos et fermés mal ventilés ou non
climatisés, dont les efforts physiques intenses et prolongés les rendent vulnérables à
la chaleur,

o populations exposées à des épisodes de pollution de l’air ambiant,
o détenus.

Cependant, plus l’intensité de la chaleur va augmenter et plus la part de la population éprouvant des 
difficultés à maintenir une thermorégulation efficace va augmenter : c’est l’ensemble de la 
population, même jeune et en bonne santé, qui va être concernée lorsque la température va 
augmenter et que des canicules voire des canicules extrêmes vont se produire. 

Les conséquences sanitaires d’une exposition à la chaleur se mesurent donc non seulement par 
l’augmentation du recours aux soins d’urgence pendant les vagues de chaleur pour pathologies liées 
à la chaleur, mais également par une augmentation très rapide de la mortalité, observée dès 
l’exposition. 

2. Les effets sanitaires indirects

L’augmentation de température a pour corollaire une augmentation des risques sanitaires indirects 
tels que : 

- Risques de noyades : en France, les noyades accidentelles sont responsables chaque
année d’environ 1 000 décès, dont environ 400 pendant la période estivale, ce qui en fait la
première cause de mortalité par accident de la vie courante chez les moins de 25 ans.
L’enquête NOYADES, réalisée tous les 3 ans pendant l’été par Santé publique France,
montre que le nombre quotidien de noyades accidentelles varie selon la température, avec
davantage de noyades pendant les périodes de fortes chaleurs.
Durant l’été 2018, classé par Météo France comme le deuxième été le plus chaud depuis 1900,
le nombre de noyades accidentelles estivales recensées par l’enquête NOYADES a été le plus
important de l’ensemble des enquêtes, même si ces noyades ont été moins fréquemment
suivies de décès. Ainsi, 1 649 noyades accidentelles estivales ont été observées en 2018
contre une moyenne de 1 232 pour les six précédentes enquêtes de 2003 à 2015.
Au plus fort de la canicule de 2018, les effets cumulés liés aux jours et à la température ont
produit un pic de 89 noyades observées le premier week-end d’août (5-6 août).
Dans le même sens, lors de la période de canicule du 6 au 13 août 2020, la surveillance des
passages aux urgences via le réseau OSCOUR® montre une hausse des passages aux
urgences pour noyades de 22 % par rapport à la même période de 2018 et 2019.

- Augmentation des maladies respiratoires ou cardio-vasculaires liées à la pollution atmosphérique,
dont l’ozone : les températures élevées favorisent la production d’ozone, et ce polluant est
particulièrement présent en été. Les concentrations d’ozone sont ainsi plus importantes lors des
journées chaudes et ensoleillées. Des études menées dans 18 villes françaises ont montré que
le risque de décès associé à l’ozone et aux particules fines était plus important les jours chauds.
Il y a ainsi une synergie entre les effets négatifs des polluants et la température.
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Direction générale de la cohésion sociale 
Sous-direction de l’autonomie des personnes 
handicapées et des personnes âgées 

Bureau de la prévention de la perte d’autonomie et du 
parcours de vie des personnes âgées (3A) 
Personne chargée du dossier : 
Diane GENET 
Tél. : 01 40 56 86 71 
Mél. : diane.genet@social.gouv.fr  

Bureau de l’insertion, la citoyenneté et du parcours de 
vie des personnes handicapées (3B) 
Personne chargée du dossier : 
Oriane MOUSSION 
Tél. : 01 40 56 86 05 
Mél.: oriane.moussion@social.gouv.fr 

Le ministre des solidarités et de la santé 

à 

Mesdames et Messieurs les directeurs 
généraux des agences régionales de santé 
- pour attribution -

INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/3B/2021/104 du 14 mai 2021 relative à la révision du cahier 
des charges des plateformes d’accompagnement et de répit (PFR) et à la poursuite de leur 
déploiement dans le cadre de la stratégie de mobilisation et de soutien des proches aidants 
2020-2022. 

Date d'application : immédiate 

NOR : SSAA2115394J 

Classement thématique : établissements sociaux et médico-sociaux 

Validée par le CNP le 14 mai 2021 - Visa CNP 2021-60 

Résumé : la présente instruction a pour objectif de présenter le cahier des charges réactualisé 
des plateformes d’accompagnement et de répit (PFR), dans la perspective de conforter et de 
poursuivre leur développement sur le territoire. 
La révision du cahier des charges des PFR s’inscrit en réponse aux actions de la mesure 12 
de la stratégie nationale « Agir pour les aidants » et vise : 

- l’ouverture plus importante des PFR au champ du handicap avec la possibilité de
portage des PFR, initialement réservé aux accueils de jours autonomes ou adossés
à un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD),
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aux établissements et services médico-sociaux du secteur du handicap financés 
partiellement ou en totalité par l’assurance maladie ; 

- l’ouverture de ce portage aux services médico-sociaux du secteur des personnes
âgées partiellement ou en totalité par l’assurance maladie ;

- un public cible élargi aux personnes atteintes de maladies chroniques invalidantes
quel que soit leur âge ;

- un champ élargi des missions des PFR pour prendre en compte les spécificités des
territoires et pérenniser des initiatives déployées pendant la crise sanitaire.

Mention Outre-mer : ces dispositions s’appliquent aux Outre-mer. 

Mots-clés : stratégie « Agir pour les aidants » – plateformes d’accompagnement et de répit 
(PFR)  – établissements et services médico-sociaux (ESMS)  – aidants – répit – formation 
des aidants – temps libéré – actions de relayage. 

Textes de référence : 

Décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation 
et de fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) ; 
Circulaire n° SG/DGOS/R4/DGS/MC3/DGCS/3A/CNSA/2015/281 du 7 septembre 2015 
relative à la mise en œuvre du plan maladies neurodégénératives 2014-2019 ; 
Instruction n° SG/DGS/DGOS/DGCS/CNSA/2016/58 du 22 janvier 2016 relative à la 
déclinaison régionale du plan maladies neurodégénératives 2014-2019 ; 
Plan Alzheimer 2008-2012 (annexe 1-b) ; 
Plan maladies neurodégénératives 2014-2019 (mesure 28) ; 
Note d’information n° DGCS/SD3A/3B/CNSA/DESMS/2021/69 du 19 mars 2021 concernant 
le cadre national d’orientation sur les principes généraux relatifs à l’offre de répit et à l’accueil 
temporaire. 

Instruction abrogée : instruction n° DGCS/3A/2018/44 du 16 février 2018 relative à la mise 
à jour du cahier des charges des plateformes d’accompagnement et de répit (PFR) et à la 
poursuite de leur déploiement dans le cadre du plan maladies neurodégénératives (PMND) 
2014-2019. 

Circulaire / instruction modifiée : néant. 

Annexes : 
Annexe 1 - Fiche technique des modalités d’enregistrement des plateformes d’accompagnement 
et de répit (PFR) sur le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) 
Annexe 2 - Cahier des charges des plateformes d’accompagnement et de répit 2021 

Diffusion : les agences régionales de santé (ARS) assureront la diffusion auprès des 
structures concernées sur leur territoire. 

Compte tenu du rôle majeur des aidants dans l’accompagnement des personnes âgées et en 
situation de handicap, une politique ambitieuse de soutien des aidants a été définie dans le 
cadre de la stratégie « Agir pour les aidants » présentée le 23 octobre 2019, en vue de 
répondre efficacement à l’ensemble de leurs besoins, depuis l’information jusqu’aux solutions 
de répit. Le développement de l’offre de répit constitue l’un des axes majeurs de cette 
stratégie. Il est également soutenu dans le cadre d’autres plans nationaux tels que la stratégie 
quinquennale d'évolution et de transformation de l'offre, le plan maladies neuro-dégénératives 
(PMND) ou encore la stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles neurodégénératifs 
(TND), etc. 
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En réponse à la priorité n° 4 de la stratégie nationale de mobilisation et de soutien des aidants 
qui vise à accroître et diversifier les solutions de répit, le cadre national d’orientation (CNO) sur 
le répit dont l’accueil temporaire a été diffusé aux ARS par note d’information du 19 mars 2021. 
Ce CNO préconise en première orientation l’affirmation et le renforcement du rôle des plateformes 
d’accompagnement et de répit (PFR) comme « pilier de l’offre de répit ». 

Une première étape menée en 2018, conformément à la mesure 28 du Plan maladies 
neurovégétatives (PMND) 2014-2019, avait consisté à ouvrir les PFR à l’ensemble des maladies 
neurodégénératives visées par le PMND (maladie d’Alzheimer et apparentées, Parkinson et 
sclérose en plaques) ainsi qu’aux personnes en situation de handicap selon les besoins et les 
spécificités des territoires. 

Aussi, dans la continuité de ces travaux et de ceux prévus par la priorité n° 4 de la stratégie 
nationale « Agir pour les aidants 2020-2022 », le renforcement du déploiement de l’offre de 
PFR sur les territoires implique une nécessaire réactualisation du cahier des charges PFR du 
16 février 2018, afin de répondre à l’ambition de cette stratégie, d’autant que les PFR ont été 
particulièrement mobilisées depuis le début de la crise sanitaire. 

Pour ce faire, des travaux complémentaires relatifs à la révision du cahier des charges des 
plateformes d’accompagnement et de répit (PFR) ont été engagés afin d’outiller les ARS pour 
accompagner l’évolution, conforter le développement de cette offre en faveur du répit et de 
faciliter son ouverture à un public plus large. 

La présente révision du cahier des charges des PFR intègre les évolutions suivantes : 
• L’ouverture plus importante des PFR au champ du handicap avec la possibilité de

portage des PFR, initialement réservées aux accueils de jours autonomes ou adossés
à un EHPAD, aux établissements et services médico-sociaux du secteur du handicap
financés partiellement ou en totalité par l’assurance maladie ;

• L’ouverture de ce portage des PFR aux services médico-sociaux du secteur des
personnes âgées financés partiellement ou en totalité par l’assurance maladie ;

• Un public cible élargi aux personnes atteintes de maladies chroniques quel que soit l’âge ;
• Un champ élargi des missions des PFR pour prendre en compte les spécificités des

territoires et pérenniser des initiatives déployées pendant la crise sanitaire.

D’autres missions complémentaires et facultatives pourront être exercées par les PFR en 
fonction des besoins du territoire et du public qu’elles accompagnent (par exemple, guidance 
et répit parental pour les parents d’enfants en situation de handicap, accompagnement des 
fratries…). Ces actions seront réalisées de manière coordonnée et complémentaire aux offres 
et aux acteurs préexistants sur le territoire. 

La révision du cahier des charges des PFR qui fait l’objet d’un consensus est très 
attendue par les acteurs et les ARS, d’ores et déjà très mobilisés pour la mise en œuvre 
de la stratégie nationale « Agir pour les aidants », notamment du fait de la crise sanitaire 
qui a renforcé un besoin important de solutions de répit des proches aidants. 

Pour le ministre et par délégation, 
La directrice générale de la cohésion sociale, 

Virginie LASSERRE 

Vu au titre du CNP par le secrétaire général 
des ministères chargés des affaires sociales, 

Etienne CHAMPION 
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ANNEXE 1 

FICHE TECHNIQUE DES MODALITES D’ENREGISTREMENT DES PLATEFORMES 
D’ACCOMPAGNEMENT ET DE REPIT (PFR) SUR LE FICHIER NATIONAL DES 

ETABLISSEMENTS SANITAIRES ET SOCIAUX (FINESS) 

Cette version de la fiche technique annule et remplace celle de l’annexe 3 de l’instruction 
N° DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement sur le 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques 
de prise en charge et d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies 
neurodégénératives et de leurs proches aidants (PASA, UHR, PFR et ESA). 

Les PFR sont adossées à tout établissement ou service médico-social et doivent figurer sur 
les arrêtés d’autorisation de ces établissements ou services. 

L’arrêté d’autorisation et l’enregistrement dans le FINESS 

L’arrêté d’autorisation contient un article ainsi rédigé : « Le dispositif plateforme de répit (PFR) 
est enregistré dans le FINESS de la façon suivante : » et précise les informations suivantes : 

1. La catégorie de l’établissement porteur du dispositif

Il s’agit obligatoirement d’une des catégories suivantes : 

- d’établissement :
500 - Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;
207 - Centre de jour pour personnes âgées (Accueil de jour) ;
381 - Etablissement expérimental pour personnes âgées ;

183 - Institut médico-éducatif ; 
188 - Etablissement pour enfants ou adolescents polyhandicapés ; 
186 - Institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) ; 
255 - Maison d’accueil spécialisé (MAS) ; 
370 - Etablissement expérimental pour personnes handicapées ; 
395 - Etablissement d'accueil temporaire pour adultes handicapés ;1 
437 - Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) ;1 
448 - Etablissement d’accueil médicalisé en tout ou partie pour personnes handicapées ; 
377 - Etablissement expérimental pour enfance handicapée ;1 
379 - Etablissement expérimental pour adultes handicapés.1 

- ou de service :
209 - Service polyvalent d’aide et de soins à domicile (SPASAD) ;
354 - Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) ;
182 - Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) ;
445 - Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH).

1 Catégorie de l’ancienne nomenclature des établissements et services sociaux ou médico-sociaux 
(ESSMS) accueillant des clientèles personnes handicapées (PH) pour laquelle il existe encore des 
établissements ouverts. 
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2. La description détaillée du dispositif sous forme d’activités, codifiées selon les nomenclatures
FINESS des « triplets Discipline, Mode de fonctionnement, Clientèle »

Nota : Un dispositif PFR est décrit dans le FINESS par autant d’activités (triplets) qu’il y a de 
combinaisons possibles de disciplines - modes de fonctionnement - clientèles effectivement 
prises en charge par le dispositif mis en place dans l’établissement ou par le service. 

Les valeurs autorisées sont les suivantes : 

Discipline : 
963 - Plateforme d’accompagnement et de répit des aidants (PFR) 

Mode de fonctionnement/Type d’activités : 
21 - Accueil de jour 
16 - Prestation en milieu ordinaire 

Le mode de fonctionnement « 21 Accueil de jour » sera choisi si la PFR est adossée à un 
établissement. 
Le mode de fonctionnement « 16 Prestation en milieu ordinaire » sera choisi si la PFR est 
adossée à un service. 

Clientèle/Public : 
Code – Libellé court – Libellé long 
040 - Aidants / aidés PA - Aidants / aidés Personnes âgées 
041 - Aidants / aidés MCI - Aidants / aidés Maladies chroniques invalidantes 
042 - Aidants / aidés PH - Aidants / aidés Tous types de handicap 
043 - Aidants / aidés TSA - Aidants / aidés Troubles du spectre de l’autisme 

Ces 4 clientèles/publics sont créées par la présente instruction. 

Autres instructions et informations 

• Suite à l’instruction n°,DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 précitée,
des dispositifs de PFR sont déjà enregistrés dans le FINESS sous forme d’un triplet
d’activités mentionnant la clientèle 436 « Personnes Alzheimer ou maladies apparentées
». Ces triplets ont été automatiquement remplacés en central par la direction de la
recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES) lors de la publication
de cette instruction par le triplet équivalent mentionnant la nouvelle clientèle 040
« Aidants / aidés Personnes âgées ».

• Il est désormais impossible d’enregistrer une PFR mentionnant la clientèle 436
« Personnes Alzheimer ou maladies apparentées ».
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• Les PFR relatives aux aidants/aidés personnes handicapées autorisées au titre du 12°
de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) et adossées à des
établissements expérimentaux devront être désormais adossées à un établissement ou
un service médico-social pérenne du champ relatif aux personnes handicapées,
mentionné dans une des catégories listées ci-dessus.

• La création d’une PFR au sein d’un établissement ou d’un service ne donne pas lieu à
une augmentation de la capacité initiale puisqu’il s’agit d’un développement d’activités
complémentaires. Autrement dit, le nombre de places à saisir pour la PFR (discipline 963)
est impérativement de 0 que ce soit en nombre de places autorisées ou installées.
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ANNEXE 2 

Cahier des charges des 
Plateformes d’accompagnement et de répit 

- 2021 -

Ambition 4 de la stratégie Agir pour les aidants 2020-2022 : 

« Accroître et diversifier les solutions de répit » 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2021/10 du 15 juin 2021 Page 26



Table des matières 

1. Contexte

2. Missions des PFR

3. Principes généraux de fonctionnement des PFR

3.1 Les caractéristiques du porteur de projet

3.2 Le public cible

3.3 Les personnels de la PFR

4. Les partenariats

4.1 Les acteurs institutionnels

4.2 Les acteurs associatifs

4.3 Les acteurs du domicile

4.4 Les dispositifs agissant pour favoriser les parcours de santé

4.5 Les établissements et services médico-sociaux / de santé / professionnels de santé / 
centres spécialisés  

5. Financements

5.1 Les activités financées au titre de la stratégie aidants

5.2 Les autres actions pouvant compléter l’offre d’une PFR financées dans le cadre d’autres 
mesures  

5.3 Recommandations de mise en œuvre des actions nécessitant une autre source de 
financement  

6. Indicateurs de suivi

6.1 Indicateurs de l’objet de la vie quotidienne (OVQ) sur « Mieux accompagner les 
aidants »  

6.2 Indicateurs de suivi de l’activité de la PFR 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2021/10 du 15 juin 2021 Page 27



1. Contexte

Les proches aidants sont les acteurs de « première ligne » au regard de l’accompagnement 
de leurs proches au quotidien, quel que soit le lieu de vie de la personne aidée. Bien 
accompagner une personne âgée ou une personne en situation de handicap ou atteinte de 
maladies chroniques invalidantes quel que soit l’âge, c’est également prendre en compte son 
aidant en lui proposant des solutions accessibles, diversifiées et adaptées pour disposer de 
relais et lui permettre de souffler, de s’occuper de soi, de faire face aux impératifs de la vie 
quotidienne (obligations sociales, professionnelles ou urgences) autant que de besoin. Ces 
solutions doivent être à la fois souples et en adéquation avec les projets de vie au domicile de 
la personne. Ce sont ces éléments qui doivent caractériser l’offre de répit notamment proposées 
par les plateformes d’accompagnement et de répit. 
En France, 8 à 11 millions de personnes soutiennent un proche pour des raisons liées à l’âge, 
au handicap, à une maladie chronique invalidante quel que soit l’âge. 

La revue de littérature réalisée par la Fondation Médéric Alzheimer1 montre que le « répit » 
seul (en accueil de jour, en hébergement temporaire, en institution ou à l’hôpital) n’a pas fait 
la preuve de son efficacité sur la santé en général de l’aidant. En revanche, les interventions 
conjointes et multidimensionnelles comprenant outre le « répit », des possibilités de soutien, 
d’écoute, de conseil, d’information ou encore de formation ont montré des résultats plus positifs 
sur la santé des proches aidants. 

Le plan maladies neuro-dégénératives (PMND) 2014-2019 qui prolongeait le précédent plan 
Alzheimer 2008-2012, visait à favoriser et valoriser le développement des dispositifs de 
soutien et d’accompagnement des proches aidants. La mesure 28 du PMND avait ainsi pour 
objectif de conforter et poursuivre le développement des plateformes d’accompagnement et 
de répit (PFR) en soutien des proches aidants. 

La stratégie nationale « Agir pour les aidants » lancée le 23 octobre 2019 conforte et vient 
renforcer dans sa priorité n° 4 cette ambition d’accroître et de diversifier les solutions de répit 
à destination des proches aidants. La mesure n° 12 du plan national de renforcement et de 
diversification des solutions de répit prévoit, à cet effet, le renforcement des PFR, comme outil 
de soutien des aidants dans leur vie à domicile. 

La stratégie décennale de lutte contre les cancers 2021-2030 et sa feuille de route 2021-2025 
comprennent une action visant à soutenir les aidants pour préserver leur santé et leur qualité 
de vie, en améliorant leur accompagnement et en prévenant l’isolement, l’épuisement, et les 
risques de désinsertion professionnelle. 

Enfin, le cadre national d’orientation (CNO), qui répond à la priorité n° 4 de la stratégie « Agir pour 
les aidants » et diffusé par note d’information en date du 19 mars 2021, présente les contours 
des solutions de répit pouvant être déployées sur les territoires et préconise dans sa première 
orientation l’affirmation et le renforcement du rôle des PFR comme pilier de l’offre de répit.2. 

1 Villez M., Ngatcha-Ribert L., Kenigsberg P-A. Fondation Médéric Alzheimer Analyse et revue de la littérature 
française et internationale sur l’offre de répit aux aidants de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de 
maladies apparentées, 2008. 
2 Note d’information N° DGCS/SD3A/3B/CNSA/DESMS/2021/69 du 19 mars 2021 concernant le cadre national 
d'orientation sur les principes généraux relatifs à l'offre de répit et à l'accueil temporaire. 
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Une souplesse organisationnelle dérogatoire sera laissée à l’appréciation des agences 
régionales de santé (ARS), en fonction de leur politique régionale en faveur des aidants et des 
parcours de répit en lien avec les acteurs locaux dont les conseils départementaux, de la 
cartographie régionale de l’offre existante et ce, pour permettre un accompagnement de 
l’aidant le plus lisible et accessible des publics visés. Lorsqu’un dispositif garantit les mêmes 
missions que les PFR auprès de l’aidant, des collaborations étroites entre ce dispositif et les 
PFR sont attendues, notamment afin de mettre en place des passerelles sur des activités et 
des prestations communes auprès des aidants. 

Dans ce cadre, le présent cahier des charges des PFR s’adresse : 
- aux ARS en charge du développement de l’offre de répit3 sur son territoire ;
- aux porteurs de projet souhaitant créer une PFR ;
- aux conseils départementaux, en charge de la politique en faveur des aidants et de

définir et de mettre en œuvre l’action sociale en faveur des personnes atteintes de
maladies chroniques invalidantes quel que soit l’âge des personnes en situation de
handicap, des personnes âgées et de leurs proches aidants ;

- aux autres acteurs reconnus pour leur implication sur la question des aidants
(associations, fédérations, fondations, mutuelles, etc.).

Les ARS devront accompagner l’évolution des PFR existantes afin d’inscrire ces dernières 
dans la déclinaison de leur politique territoriale et coordonnée d’aide aux aidants, définie dans 
leur projet régional de santé (PRS) en lien notamment avec les conseils départementaux. 

Les PFR existantes devront également prendre en compte les spécificités apportées par ce 
cahier des charges renouvelé, notamment l’ouverture à d’autres publics (personnes en 
situation de handicap, personnes atteintes de maladies chroniques invalidantes) en fonction 
des besoins et spécificités du territoire. 

2. Missions des PFR

En lien avec les services départementaux, les PFR ont pour mission de : 
- Répondre aux besoins d’information, d’écoute, de conseils, de relais et de formation

des proches aidants pour les conforter dans leur rôle d’aidants dans une logique de
proximité (ces actions sont réalisées dans les locaux de la PFR ou à distance) ;

- Participer au repérage des besoins et attentes des personnes : proches aidants et
binôme aidant-aidé ;

- Proposer diverses prestations de répit ou de soutien à l’aidant ou au binôme aidant-aidé
afin de l’orienter vers une ressource adaptée si nécessaire ;

- Offrir du temps libéré ponctuel (aide se substituant à celle apportée par l’aidant /
séparation de l’aidant et de l’aidé) ou accompagné (sans séparation / intégrant la
dimension de « bon temps passé ensemble ») à domicile ;

- Informer, orienter voire soutenir, si besoin, l’aidant dans ses démarches administratives
en lien avec l’orientation vers les dispositifs de répit et d’accueil temporaire, sans se
substituer pour autant aux services dédiés du droit commun (maisons
départementales de l’autonomie, centres locaux d'information et de coordination
(CLIC), maisons départementales des personnes handicapées (MDPH), centres
communaux d'action sociale (CCAS)…) et des dispositifs agissant pour les
parcours sur les territoires ;

3 L’installation des PFR sur les territoires se fait uniquement via des appels à candidature organisés par les ARS. 
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- Favoriser le maintien de la vie sociale et relationnelle et lutter contre le repli et
l’isolement du proche aidant ou du binôme aidant-aidé ;

- Assurer une continuité de ses missions à minima en cas d’événements majeurs ou de
gestion de crise exceptionnelle (crise sanitaire, évènement climatique majeur, etc…).

Lors de la survenue d’une situation de crise et/ou d’un évènement exceptionnel, la PFR doit 
pouvoir garantir a minima un socle d’activités et de prestations permis par le recours aux outils 
numériques (ligne téléphonique active, page internet, courriel générique, visio, appli de 
communication, etc..), des actions à distance individuelles (ex soutien psychologique) et/ou 
collectives (ex groupe de pairs), des actions de répit proposées de façon exceptionnelle au 
domicile de l’aidant ou en établissement, avec l’appui des acteurs domicile (services d'aide et 
d'accompagnement à domicile [SAAD], services de soins infirmiers à domicile [SSIAD], 
services polyvalents d'aide et de soins à domicile [SPASAD]) et des accueils de jours. 

D’autres missions complémentaires et facultatives pourront être exercées par la PFR, en fonction 
des besoins spécifiques du territoire où elle est implantée et du public qu’elle accompagne. A titre 
d’exemple, elle pourra proposer une guidance ou du répit parental, ou encore proposer des 
actions spécifiques pour les jeunes aidants. Ces actions seront exercées en coordination et 
de manière complémentaire aux offres et aux acteurs préexistants sur le territoire. 

En tant qu’acteur ressource majeur pour l’organisation de l’offre de répit sur son territoire, la 
PFR doit également : 

- Etre un interlocuteur des établissements et services médico-sociaux (ESMS) de
son territoire pour accompagner le développement de leur offre de prestations à
destination des proches aidants ;

- Etre un interlocuteur des MDPH le cas échéant ;
- Etre un interlocuteur de niveau 2 des dispositifs agissant pour les parcours sur le

territoire : dispositif d’appui à la coordination (DAC), CLIC ou services du conseil
départemental en charge de la mission d’accueil, d’information et d’orientation,
représentants de la démarche 360, dispositifs ressources mis en place localement
pour certaines maladies chroniques, centres ressources régionaux et centres
experts, etc.

- Etre l’interlocuteur privilégié des médecins traitants, des professionnels de santé
libéraux et des communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS)
chargés de suivre la santé des proches aidants et des aidés et de repérer les
personnes « à risque ».

Au travers d’une écoute attentive, l’évaluation des besoins et des attentes des aidants et du 
binôme aidant-aidé vise à apprécier l’opportunité des actions d’information, de soutien, de 
formation et de répit. 

En revanche, les PFR n’ont pas pour mission de : 
- Evaluer les besoins de soins et d’accompagnement de l’aidé (la personne âgée,

en situation de handicap ou personne atteinte de maladie chronique invalidante),
ni de l’accompagner dans son parcours de soins ;

- Evaluer l’état de santé du proche aidant, qui reste du ressort de son médecin
traitant, ni de l’accompagner dans son parcours de soin.
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L’intervention à domicile des professionnels de la PFR se limite aux actions nécessaires dans 
le cadre de la mise en place des propositions de répit ponctuelles, voire exceptionnelles, objet 
d’un document formalisé. 

En coordination avec l’ensemble des acteurs et des partenaires intervenant sur le portage 
d’actions et de prestations de répit au sein du territoire, les interventions des professionnels 
de la PFR peuvent être soit individuelles, soit collectives, et relever des domaines suivants : 

Activités de soutien et 
d’écoute à destination 
des proches aidants ou 
du binôme aidant-aidé 

Ecoute active et soutien psychologique pour évaluer les besoins 
et les attentes, aider à l’engagement dans une démarche de 
soutien, et dans des activités agréables ou positives. 

Activités favorisant le 
maintien du lien social 
du proche aidant ou 
du binôme aidant-aidé 

Soutien de l’aidant, soit individuel, soit par groupe de pairs pour 
partager les expériences, se soutenir, rompre l’isolement, 
renforcer des liens sociaux entre familles : activités sociales, 
culturelles, séjours de vacances et de répit pour partager des 
moments de convivialité et renforcer des liens sociaux. 

Activités d’information, 
de sensibilisation et de 
formation des proches 
aidants ou du binôme 
aidant-aidé 

Des programmes d’information et de formation sont proposés en 
articulation avec l’offre existante sur le territoire, pour : 
- développer les connaissances sur les besoins spécifiques de la
personne aidée ;
- informer sur les soins, les droits, les démarches administratives
et les services adaptés existants et les solutions de répit
mobilisables ;
- permettre à l’aidant de mieux se reconnaitre dans son rôle et
ainsi de faire appel aux ressources de son environnement,
particulièrement dans un objectif de prévention de l’épuisement.
A ce titre, une information, orientation voire un soutien aux
démarches administratives vers les dispositifs de répit et d’accueil
temporaire peuvent être proposés aux aidants, sans pour autant
se substituer aux services dédiés à l’action sociale des conseils
départementaux tels que les maisons de l’autonomie, les CLIC, les
MDPH, CCAS…

Solutions de répit pour 
l’aidant4 

Orienter vers des solutions : 
- d’accueil adaptées pour l’aidé, afin de donner des temps de répit
à l’aidant en accueil temporaire (accueil de jour, accueil de nuit
ou hébergement temporaire) ;
- de répit individuel (à domicile) ou collectif (« halte répit », etc.)
- de loisirs et de vacances (séjours vacances répit), y compris en
milieu ordinaire pour les personnes en situation de handicap
(centres de loisirs, structures de tourisme…) ;
Proposer des temps de répit ponctuels pour l’aidant (temps libéré
au domicile, actions de relayage, suppléance à domicile5).

4 Formules innovantes de répit et de soutien des aidants : guide pratique à destination des porteurs de projets - Septembre 
2011 - http://www.cnsa.fr/un-guide-pratique-pour-elaborer-des-formules-innovantes-de-repit-et-de-soutien-aux-aidants. 
Note d’information N° DGCS/SD3A/3B/CNSA/DESMS/2021/69 du 19 mars 2021 concernant le cadre national 
d'orientation sur les principes généraux relatifs à l'offre de répit et à l'accueil temporaire. 
5 Une mission de répit à domicile : cette formule consiste en une présence ponctuelle, de courte durée (pour 
quelques heures), d'un ou de plusieurs professionnels, au domicile de la personne aidée, visant à assurer une 
suppléance de l'aidant principal. Il convient de veiller dans la mise en œuvre de cette prestation au respect de la 
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3. Principes généraux de fonctionnement des PFR

Les missions de la plateforme d’accompagnement et de répit ne représentent pas une 
extension de capacité de la structure de rattachement mais constituent bien des 
activités complémentaires de cette structure et de d’autres structures de son territoire, en 
mettant en place un volet « aide aux aidants », prenant en compte les besoins et souhaits du 
binôme aidant-aidé et des proches aidants au travers d’une palette d’actions diversifiées. 

La mise en place de cette activité spécifique correspond à un changement d’activité 
donnant lieu à un accord des autorités compétentes et à l’actualisation de l’arrêté 
d’autorisation de la structure de rattachement pour une mise à jour du répertoire FINESS.6 

3.1 Les caractéristiques du porteur de projet 

 Structure de rattachement

Le porteur de la PFR peut être tout établissement ou service médico-social défini par l’article 
L. 312-1 du CASF au 2°, 6°, 7° et 12° et financés totalement ou partiellement par des crédits
d’assurance maladie.

Les critères à remplir par un établissement ou service médico-social souhaitant porter une 
PFR sont : 

- Etre un accueil de jour autonome d’au moins 6 places installées7 avec un projet de
service spécifique ;

- Ou être un accueil de jour adossé à un établissement d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes (EHPAD) disposant d’au moins 6 places installées, avec un
projet de service spécifique, de personnels dédiés et qualifiés ainsi que des locaux
indépendants ;

- Ou être un établissement médico-social destiné aux personnes en situation de
handicap disposant d’au moins 6 places d’accueil temporaire (accueil de jour et/ou
hébergement temporaire et/ou accueil de nuit) avec un projet de service spécifique,
des personnels dédiés et qualifiés ainsi que des locaux indépendants ;

- Ou être un établissement médico-social type « maison d’accueil temporaire »
disposant à minima de 15 places 8installées d’accueil temporaire (accueil de jour et/ou
hébergement temporaire et/ou accueil de nuit) avec un projet de service spécifique,
des personnels dédiés et qualifiés ainsi que des locaux indépendants ;

- Ou être un service médico-social du secteur handicap ou du secteur âgé, avec un
projet de service spécifique, des personnels dédiés et qualifiés ainsi qu’un lieu
d’accueil identifié ;

Il s’agit également pour la PFR d’être bien implantée sur le territoire et travailler en réseau 
notamment avec les partenaires du domicile et du soin et être accessible. 

réglementation du travail, cela ne s’apparente pas au relayage prévu par l’expérimentation. Dans ce cadre, la 
plateforme propose des prestations à la journée ou à la demi- journée au domicile de la personne aidée nécessitant 
une présence continue à ses côtés, pour permettre à l’aidant de s’absenter et/ou de prendre du répit. 
6 La nomenclature FINESS de cette discipline, définie par l’instruction du 19 juillet 2019, a été revue afin de 
permettre le suivi du nombre de plateformes d’accompagnement et de répit des aidants tenant compte des 
modifications apportées par la révision du cahier des charges. Cf. annexe 1 de la présente instruction. 
7 Article D. 312-8 du code de l’action sociale et des familles. 
8 Seuil inscrit à titre indicatif dans le CNO pour les projets de maison d’accueil temporaire regroupant la palette 
d’offre (accueil de jour, de nuit et hébergement temporaire). 
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L’ouverture des PFR aux aidants de personnes en situation de handicap est optionnelle et se 
fait à la marge, au sens où la création de ces PFR sera décidée par l’ARS selon les besoins 
de son territoire. Il en est de même pour l’ouverture à d’autres publics (personnes atteintes de 
maladies chroniques invalidantes). 
L’ouverture des PFR au champ du handicap pourra se faire de deux manières : 

- soit en s’appuyant sur des PFR destinées aux aidants de personnes âgées existantes,
qui pourront accueillir des aidants de personnes en situation de handicap (à la marge) ;

- soit en créant de nouvelles PFR à destination des aidants de personnes en situation
de handicap en les adossant à des ESMS de ce champ (possibilité ouverte par la
révision du cahier des charges).

Les PFR destinées aux aidants de personnes en situation de handicap nouvellement créées 
veilleront à se rapprocher de la ou des PFR pour aidants de personnes âgées présentes sur 
leur territoire d’implantation, afin d’envisager les opportunités de mutualisations et de partenariats 
envisageables. 

 Liens de la PFR avec les acteurs du territoire

Les plateformes participent à l’organisation territoriale de l’offre de service de répit et doivent 
fonctionner en lien étroit, au moyen d’un partenariat formalisé, avec : 

- les dispositifs d’accueils temporaires : accueils de jours, hébergements temporaires,
accueils de nuit ;

- les ESMS de leur territoire ;
- les acteurs proposant des actions pour les aidants : les associations d’usagers, les

CCAS ;
- les lieux de diagnostics de leur territoire (centre ressources autisme [CRA], centre

de référence et/ou centre de compétence maladies rares, des services hospitaliers…)
pour y proposer leurs services.

Les PFR orienteront plus facilement vers l'offre d'accueil temporaire dans la mesure où celles-ci 
est organisée sur le territoire au moyen de capacités regroupées, facilement identifiables et faisant 
l’objet d’un projet spécifique. 

 Pré-requis indispensables

La PFR doit : 
- Avoir élaboré un projet de service précisant : ses modalités d’organisation et de

fonctionnement, des formules d’accompagnement et de répit (prestations directes
ou en réseau), ses partenariats et les membres constitutifs d’une équipe dédiée et
formée ;

- Initier une réflexion sur les modalités de participation des aidants accompagnés
(recueil des avis et enquête de satisfaction) et veiller à la formalisation d’un projet
d’accompagnement ;

- Réaliser ses missions dans le respect des recommandations nationales de bonnes
pratiques9 ;

9 Le soutien des aidants non professionnels - Une recommandation à destination des professionnels du 
secteur social et médico-social pour soutenir les aidants de personnes âgées, adultes handicapées ou 
souffrant de maladie chronique vivant à domicile. 
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/ane-trans-rbpp-soutien_aidants-
interactif.pdf 
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- Etre adossée à un établissement ou service médico-social bien implanté et identifié
sur son territoire ;

- Avoir développé des partenariats (cf. 4. Les partenariats) ;
- Proposer en complémentarité avec les acteurs du territoire :

o des solutions de répit regroupées ou à domicile notamment en conventionnant avec
les acteurs du domicile (SAAD, SSIAD, SPASAD, services d’accompagnement à la
vie sociale [SAVS], services d’accompagnement médico-social pour adultes
handicapés [SAMSAH] et services d’éducation spécialisée et de soins à domicile
[SESSAD]) ;

o des activités de soutien et de formation des aidants ;
o des activités pour les binômes aidants-aidés favorisant le maintien de la vie

sociale.
- Proposer une offre minimale d’accompagnement qui soit assurée en cas

d'évènement majeur susceptible d’entraîner la fermeture des ESMS de rattachement
sous la forme d’écoute téléphonique, d’activités en distanciel ou autres modalités
(ex : événements climatiques, crise sanitaire, etc…).

3.2 Le public cible 

Les PFR ont vocation à repérer et accompagner les proches aidants qui en ont besoin 
s’occupant d’une personne, fréquentant ou non l’ESMS de rattachement : 

- en situation de handicap quel que soit l’âge ;
- atteinte d’une maladie-neuro-dégénérative dont celles visée par le PMND (Alzheimer
et maladies apparentées, parkinson et sclérose en plaques) ou par une autre maladie
chronique invalidante (maladie rare, cancer, etc…) quel que soit l’âge ;
- âgée, en perte d’autonomie.

La définition du public accompagné par les PFR sur un territoire donné répond aux besoins 
identifiés par l’ARS en lien avec les acteurs locaux, dont les conseils départementaux. 
Une attention particulière de la part de la plateforme de répit sera accordée aux aidants se 
trouvant en situation ou à risque d’épuisement. 

L’accès à la plateforme de répit pour les proches aidants de personnes en situation de 
handicap se fait sans notification préalable de la Commission des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH). Toutefois, l’orientation de la personne aidée en accueil 
temporaire se fait selon les conditions prévues par le code de l’action sociale et des familles 
aux articles D. 312-8 et suivants. 

3.3 Les personnels de la PFR 

En fonction du public accueilli, les personnels de la plateforme peuvent être : 
- Infirmier ;
- Ergothérapeute ;
- Psychomotricien ;
- Aide-soignant ;
- Assistant de soins en gérontologie (ASG) ;
- Accompagnant éducatif et social ;
- Psychologue ;
- Educateur spécialisé ;
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- Conseiller en économie sociale et familiale ;
- Le cas échéant, assistante sociale, sans pour autant se substituer aux services

sociaux du conseil départemental.

Le personnel administratif et coordonnateur pourra être mutualisé avec l’établissement ou 
service auquel la PFR est rattachée.  
En ce qui concerne les travailleurs sociaux, ces derniers ne sont pas financés par la PFR, 
mais un travail partenarial peut permettre de proposer l’intervention de ces professionnels. 

Pour assurer la recherche des co-financements et des démarches partenariales, la personne 
assurant la coordination doit avoir un profil avec une expérience et/ou une formation sur le 
parcours ou le partenariat. 
Le personnel intervenant au sein de la plateforme de répit doit connaître les modalités de 
l’accompagnement et des soins réalisés auprès des personnes aidées par les partenaires du 
parcours, et être compétent et formé au soutien et à l’écoute réalisés auprès des proches 
aidants. 

Les personnels intervenants doivent bénéficier d’une formation ou sensibilisation professionnelle 
spécifique pour une prise en charge et un accompagnement adaptés des personnes âgées, en 
situation de handicap, des personnes atteintes de maladies chroniques invalidantes et de leurs 
proches aidants. Ces sensibilisations pourront être organisées avec les associations d’usagers, 
les centres experts ou les centres ressources régionaux des pathologies concernées. 

Ainsi pour assurer ses missions et répondre aux spécificités des publics, la PFR doit s’appuyer 
sur des professionnels formés et qualifiés avec lesquels elle peut conventionner, en gardant 
une vigilance sur les glissements de missions et de fonctions. Par exemple, elle peut 
conventionner avec les acteurs du domicile (services à domicile), avec des partenaires du 
secteur sanitaire (centres hospitaliers, hôpitaux de jour, consultations mémoire, secteur 
psychiatrique…) ou du secteur associatif (associations spécialisées de patients) ou encore les 
centres experts ou centres ressources… 

En outre, le porteur de la PFR devra également veiller à la formation continue des 
professionnels salariés de la plateforme afin d’assurer une bonne appropriation par ces 
derniers des spécificités du public accompagné en lien avec les associations 
spécialisées d’usagers et les centres experts. Le porteur devra par ailleurs s’assurer 
que les intervenants extérieurs, financés par la PFR, soient également formés sur les 
spécificités du public accompagné au même titre que son personnel. 

4. Les partenariats

Afin d’être bien repérées par les acteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux pouvant 
orienter le public cible, les PFR doivent s’appuyer sur l’offre existante et l’ensemble des 
partenaires présents au niveau local. 

Nous recommandons ainsi aux porteurs de projet de développer des relations formalisées 
avec un certain nombre de partenaires, ici présentés de manière non exhaustive : 
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4.1 Les acteurs institutionnels 

Les principaux acteurs institutionnels de la région sont : l’agence régionale de santé (ARS), 
les collectivités territoriales et plus particulièrement les conseils départementaux, les MDPH, 
la Caisse d'assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT), la Caisse d’allocations 
familiales10, les différents régimes d’assurance-maladie ; les mutuelles. 

Les partenariats développés avec les conseils départementaux permettent notamment de 
fluidifier les parcours des aidants en favorisant le soutien aux démarches administratives et 
financières des aidants, en favorisant les liens avec les services du département qui en ont la 
charge : maison de l’autonomie, équipes médico-sociales, allocation personnalisée d’autonomie 
(APA), CLIC, MDPH… Dans ce cadre, la PFR est un interlocuteur de niveau 2 des acteurs de 
coordination du territoire. 

4.2 Les acteurs associatifs 

Les associations constituent des partenaires privilégiés pour la conception des projets de la 
PFR et leur mise en œuvre. L’intégration des actions proposées par ces associations 
(information, écoute, formation des aidants, soutien psychologique, groupes de paroles, 
séjours de vacances pour les couples aidants/aidés, etc.) permettent d’élargir l’offre proposée 
aux aidants et d’assurer les complémentarités mais également de co-construire les formules 
d’accompagnement et de répit. Il s’agit notamment : 

- Des associations nationales avec des antennes locales spécialisées : à titre d’exemple,
France Alzheimer et maladies apparentées, France Parkinson ou l’Union pour la lutte
contre la sclérose en plaques (UNISEP) pour les maladies neurodégénératives, La ligue
contre le cancer, France asso-santé et en tant que de besoins autres associations de
patients ;

- Des associations d’aidants ou d’usagers, comme la Fondation France Répit,
l’Association Française des Aidants, Avec nos proches, Association JADE, les
associations membres du collectif inter associatif des aidants familiaux (CIAAF)
comme l’AFM-Téléthon, APF France handicap, l’Union nationale des associations
familiales (UNAF), l’Union nationale de familles et amis de personnes malades et/ou
handicapées psychiques (UNAFAM), l’Union nationale des associations de parents,
de personnes handicapées mentales et de leurs amis (UNAPEI), etc…

La formalisation des partenariats avec ces associations peut se traduire par une charte, une 
convention, une lettre d’engagement, mais également des réunions ou tout document 
permettant d’attester de la participation du partenaire à différents niveaux dans le projet de 
service de la PFR. 

10 Afin de soutenir les familles assumant la charge d’un enfant en situation de handicap et leur permettre 
de bénéficier de temps de répit, la circulaire n° 2021-003 de la Caisse nationale des allocations 
familiales (CNAF) prévoit l’extension du dispositif d’aide et d’accompagnement à domicile des familles 
au répit parental. Ces temps de répit seront rendus possibles grâce à l’intervention de techniciens 
d’intervention sociale et familiale (TISF) formés au handicap, via des SAAD. Pourront bénéficier de cette 
offre les familles dont l’enfant est bénéficiaire de l’allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AAEH), 
fait l’objet d’une orientation ou d’une prise en charge spécialisée, est en cours de reconnaissance du 
handicap ou pour lequel les parents perçoivent l’allocation journalière de présence parentale (AJPP). 
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4.3 Les acteurs du domicile 

La connaissance et la coordination des PFR avec les acteurs du domicile doit permettre de 
favoriser les parcours aidants/aidés dont : CCAS, SAAD, SSIAD, SPASAD, notamment ceux 
qui sont porteurs d’une équipe spécialisée Alzheimer (ESA) ou autres dispositifs issus du 
PMND, SAVS, SAMSAH, SESSAD. 

4.4 Les dispositifs agissant pour favoriser les parcours de santé 

Les dispositifs d’appui à la coordination (DAC), les CLIC ou les services du conseil départemental 
en charge de la mission d’accueil, d’information et d’orientation, les représentants de la démarche 
360, les pôles de compétences et de prestations externalisées (PCPE), les plateformes de 
coordination et d’orientation (PCO), les dispositifs spécifiques régionaux, etc… 

4.5 Les établissements et services médico-sociaux / de santé / professionnels de santé 
/ centres spécialisés 

- les autres établissements et services médico-sociaux du territoire ;
- sur l’ensemble des publics : centres hospitaliers, dont hospitalisation à domicile (HAD),

soins de suite et de réadaptation (SSR), hôpitaux de jour ou consultations diagnostiques
ou d’annonce; professionnels de santé libéraux (PSL) dont spécialistes libéraux, CPTS,
psychologue, centres médico-psychologiques (CMP), centres d'action médico-sociale
précoce (CAMSP), centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP), les équipes mobiles
du territoire ;

- sur le champ personnes Alzheimer (PA) : filières gériatriques, réseaux gérontologiques ;
- sur le champ personnes handicapées (PH) : centres experts et centres de ressources

dont les CRA ;
- sur le champ des maladies chroniques invalidantes et le cancer : centres experts

(centres experts Parkinson [CEP], centres mémoire de ressources et de recherche
(CM2R], centres de ressources et de compétences sclérose en plaques [CRC-SEP]),
centres maladies rares, centres de référence, dispositifs régionaux, consultations
mémoire, espaces ressources cancer, plateformes de ressources régionales (centres
régionaux d'études, d'actions et d'informations [CREAI], centres de ressources sur le
handicap psychique [CREHPSY], divers centres régionaux spécifiques), etc.

5. Financements

Les PFR sont identifiées comme relevant de l’ONDAM secteur personnes âgées ou du secteur 
du handicap, en fonction de leur structure de rattachement. Leur financement fait l’objet d’une 
inscription dans l’arrêté de tarification de la structure de rattachement au titre des prestations 
complémentaires assurées. 
Il est rappelé que les PFR peuvent accompagner un public plus large qui englobe les aidants 
de personnes atteintes par une maladie chronique invalidante. 

Les financements du plan national de renforcement et de diversification des solutions de répit 
issus de la stratégie Agir pour les aidants 2020-2022 notifiés aux ARS viennent renforcer les 
moyens pérennes à la main des ARS qui ont été délégués au titre du PMND 2014-2019 et de 
la stratégie nationale Autisme. 
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Des financements d’actions d’accompagnement à destination des proches aidants sont 
également possibles au titre du fonds d’intervention du budget de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie (CNSA11) dédié à l’accompagnement des proches aidants et au titre 
des concours de la conférence des financeurs pour les proches aidants des personnes âgées12. 

5.1 Les activités financées au titre de la stratégie aidants 

La reconduction du financement est prévue et complétée par la stratégie Agir pour les aidants 
(crédits pérennes). 

Dans le cadre de l’enveloppe médico-sociale de l’objectif national des dépenses d’assurance 
maladie (ONDAM) notifiée annuellement par la CNSA aux ARS, via la dotation régionale 
limitative, une dotation à minima de 100 000 euros est versée au porteur de projet de la PFR 
pour contribuer au financement des missions de la PFR13. Cependant, cette dotation seuil 
pourra être modulée et portée jusqu’à 150 000€ par les ARS en fonction des prestations 
offertes par les PFR, de leur territoire d’intervention, de leurs spécificités et de la population 
concernée. 
Ce financement couvre, dans la limite de l’enveloppe attribuée par l’ARS, les charges des 
catégories de personnels suivantes : infirmier, aide-soignant, psychologue, ergothérapeute, 
assistant de soin en gérontologie, accompagnant éducatif et social, conseiller en économie 
sociale et familiale, éducateur spécialisé. 

Dans le cadre du fonctionnement de la PFR, le financement octroyé par l’ARS couvre les frais 
d’administration, comptabilité, gestion, charges et entretien des locaux et le cas échéant, les 
frais afférents aux petits équipements nécessaires à la conduite des missions à distance (outils 
numériques). 

L’accès au conseil, au soutien et à l’information, dispensés par les professionnels de 
la plateforme est gratuit pour le binôme aidants/aidés. 

Certaines activités des PFR proposées en sus des activités de l’établissement ou service de 
rattachement de la PFR peuvent donner lieu à une participation financière des familles définie 
par le gestionnaire et inscrit dans le projet de service (par exemple sorties culturelles, loisirs…). 

Le financement de certaines activités proposées par la PFR peut reposer sur des co-financements 
qui se doivent d’être recherchés auprès des collectivités territoriales, de la conférence des financeurs 
(pour répondre à des besoins ou des zones non couverts, complémentaires), collectivités locales ou 
autres (par exemple, organisation de séjours de vacances/répit à destination des personnes en 
situation de handicap et de leur familles) ainsi que par des avantages en nature (valorisés). 

Le financement de l’assurance maladie ne doit pas se substituer ou être en doublon des divers 
autres financements pouvant être mobilisés au titre du fonds d’intervention de la CNSA et au titre 
des concours de la conférence des financeurs pour les proches aidants des personnes âgées. 

11 Actions de formation, d’information/sensibilisation et de soutien psychologiques. Plus de détail dans le guide 
d’appui méthodologique de la CNSA : http://www.cnsa.fr/documentation/exe_cnsa_guide_methodologique_db.pdf. 
12 Cf. Programme coordonné conférence des financeurs « volet aidants » : stratégie concertée avec les différents 
opérateurs institutionnels sur l’orientation de leurs financements sur cette thématique : https://www.cnsa.fr/node/5170. 
13 Circulaire N° SG/DGOS/R4/DGS/MC3/DGCS/3A /CNSA/2015/281 du 7 septembre 2015 relative à la mise en 
œuvre du plan maladies neuro-dégénératives 2014-2019. 
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5.2 Les autres actions pouvant compléter l’offre d’une PFR financées dans le cadre d’autres 
mesures 

1/ Accueil de jour itinérant 

Un accueil de jour, autonome ou adossé à un établissement médico-social, portant ou non 
une PFR, peut être organisé selon un mode itinérant pour répondre le plus souvent à des 
besoins pour des populations âgées ou en situation de handicap isolées en zone rurale ou 
montagneuse ; l’accueil de jour itinérant est réalisé dans les mêmes conditions que l’accueil 
de jour « classique ». Il doit donc prévoir : 

• un projet d’accompagnement et de soins ;
• des locaux et des espaces adaptés, en prenant appui sur les structures existantes

sur les territoires (EHPAD, résidence autonomie, ESMS, locaux communaux, etc…).

Le plan national de renforcement et de diversification des solutions de répit permet la création 
de places d’accueil de jour conformément aux orientations du CNO du 19 mars 2021 sur les 
solutions de répit dont l’accueil temporaire. 

2/ Actions d’accompagnement des proches aidants financées au titre du fonds 
d’intervention de la CNSA et du concours de la conférence des financeurs 

Si les financements versés par l’ARS à la PFR pour son fonctionnement ne permettent pas 
de couvrir l’ensemble des réponses aux besoins identifiés en termes d’actions 
d’accompagnement des proches aidants, la PFR peut être candidate aux procédures de 
sélection de projets initiées par les conseils départementaux au titre du fonds d’intervention 
et/ou du concours de la conférence des financeurs versés par la CNSA. 

Ces crédits ont pour objet le financement d’actions qui bénéficient aux proches aidants : il 
s’agit des actions de formation, d’information/sensibilisation et de soutien psychologique des 
proches aidants (individuelles, ponctuelles ou collectives), en présentiel ou distanciel. Les 
crédits versés par la CNSA ne permettent pas de financer le fonctionnement de structures et 
n’ont pas vocation à financer de manière pérenne des actions ni à se substituer à des 
financements existants. 

Les concours de la conférence des financeurs permettent de financer des actions qui 
s’adressent en priorité aux proches aidants de personnes âgées. Le fonds d’intervention peut 
être mobilisé pour financer des actions à destination de proches aidants de personnes âgées 
et de personnes en situation de handicap. 

La PFR rend compte à l’ARS de l’utilisation des fonds alloués dans le cadre de la dotation 
annuelle forfaitaire versée par l’assurance maladie, notamment des actions 
d’accompagnement réalisées. De même, l’ARS, en sa qualité de vice-président de la 
conférence des financeurs, informe le conseil départemental et les membres de la conférence 
des actions financées dans ce cadre et assure ainsi la bonne articulation des financements 
publics alloués aux PFR pour la mise en œuvre des actions d’accompagnement. 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2021/10 du 15 juin 2021 Page 39



5.3 Recommandations de mise en œuvre des actions nécessitant une autre source de 
financement 

Sans qu’elles puissent bénéficier de financements dédiés à ce titre, il est souhaitable que les 
PFR repèrent les autres actions destinées aux proches aidants14 (à titre d’exemple les 
formations) et proposées sur leur territoire, afin qu’elles informent, orientent et nouent des 
relations avec leurs organisateurs pour proposer aux proches aidants une prise en compte 
plus globale de leurs besoins et de leurs attentes. 
En outre, l’accueil et l’écoute des proches aidants permettent aux plateformes d’identifier des 
besoins non couverts, d’améliorer l’offre de service proposée et de relayer ces besoins ou ces 
suggestions auprès des institutions et opérateurs concernés, qui pourraient mettre en place 
des réponses complémentaires. 

Un certain nombre de prestations pourra être proposé au binôme aidant/aidé dans le cadre 
d’un cofinancement par les partenaires15 de la plateforme notamment : 

- la garde itinérante à domicile ;
- les « séjours vacances » pour la personne malade ou le couple aidant-aidé.

6. Indicateurs de suivi

Deux types d’indicateurs sont à prévoir pour le suivi du déploiement des PFR. 

6.1 Indicateurs de l’objet de la vie quotidienne (OVQ) sur « Mieux accompagner les 
aidants » 

Deux indicateurs sont nécessaires pour alimenter le suivi de la réforme prioritaire de l’Etat pour 
cet OVQ de la stratégie nationale « Agir pour les aidants » que les ARS pourront faire remonter 
via l’enregistrement des PFR dans le FINESS selon les fiches jointes en annexe de l’instruction 
relative au cahier des charges PFR et dans l’outil de suivi de la programmation et de 
l’installation de l’offre SEPPIA (suivi de l’exécution et de la programmation pluriannuelle des 
installations et des autorisations). Il s’agit de pouvoir renseigner les deux indicateurs suivants 
pour l’OVQ :  

- Nombre de PFR installées
- Nombre de personnes accompagnées par les PFR :

• Aidants/aidés PA ;
• Aidants/aidés PH dont les PH atteintes de troubles du spectre de

l’autisme, quel que soit le handicap et l’âge ;
• Aidants/aidés personnes atteintes de maladies chroniques quel que soit

l’âge.

14 Concernant les aidants de personnes atteintes de cancer, le soutien psychologique des proches et 
des aidants est un élément constitutif du panier de soins de support et dispose d’un financement du 
fonds d'intervention régional (FIR). 
15 (Cf. Guide d’appui méthodologique à la mobilisation des crédits de la nouvelle section dédiée dans le 
cadre de la création de la branche autonomie – (ex-section 4 : Accompagnement des proches-aidants 
– décembre 2017).
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6.2 Indicateurs de suivi de l’activité de la PFR 

Ces indicateurs seront à renseigner par les PFR pour les ARS afin de leur permettre de 
disposer des données d’activités des PFR de son ressort territorial. Une liste indicative 
d’indicateurs est précisée ci-après et peut-être amendée par les ARS selon leurs besoins et 
spécificités. 

Fonctionnement de la PFR : 
- Nombre de jours d’ouverture de la PFR par an ;
- Nombre de personnes ayant consulté la plateforme dans l'année (y compris les

appels téléphoniques) / dont nombre d’aidants ;
- Possibilité de proposer des accueils sur des créneaux particuliers : demi-journée /

samedi / week-end complet / en soirée, etc. ;
- Dotation d’un projet de service spécifique formalisé.

Territoire couvert : 
- Nombre de communes couvertes par la plateforme ;
- Etendue du territoire couvert (rayon en km) ;
- Délais moyen pour accéder à la plateforme (temps d’accès) ;
- Démarche de communication de la PFR sur son territoire et outils mobilisés.

Aidants : 
- Nombre d'aidants ayant bénéficié d'une prestation : seul et/ou couple aidant-aidé ;
- Nombre d’aidants selon le public accompagné : PA / PH / MND (maladies neurogénératives)

/ maladies chroniques invalidantes ;
- Existence d’une liste d'attente (selon les activités proposées) ;
- Profil des aidants : conjoint / enfant / parent / autre. Dont part des aidants de plus de

75 ans.

Activités proposées par la plateforme (nombre de journées réalisées / % pour chaque 
type d’activité / % des actions collectives et individuelles pour chaque type d’activité) : 

- Activités d’information, de soutien et d’écoute ;
- Activités favorisant le maintien du lien social ;
- Activités de sensibilisation, de formation ;
- Solutions de répit à domicile ;
- Autres solutions de répit (hors du domicile / milieu ordinaire) ;
- Autres.

Répartition des effectifs par type de professionnels (en équivalent temps plein [ETP]) : 
- Infirmier ;
- Ergothérapeute ;
- ASG ;
- Accompagnant éducatif et social;
- Psychologue ;
- Educateur spécialisé ;
- Aide-soignant ;
- Personnel administratif ;
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- Autre(s) personnel(s) (orthophoniste, psychomotricien, assistante sociale) ;
- Précision : dont personnel assurant la fonction de coordination de la PFR.

Financements : 
- ARS ;
- Conseil départemental ;
- Autres collectivités territoriales ;
- Conférence des financeurs ;
- CARSAT ;
- Autres caisses ;
- Mutuelles ;
- Participation des usagers ;
- Autres.

Partenaires : 
- DAC, CLIC ou services sociaux du département, représentants de la démarche 360, etc… ;
- Etablissement(s) de santé (consultation mémoire, hôpital de jour [HDJ]) ;
- Établissements d’hébergement pour personnes âgées ;
- Etablissements pour personnes en situation de handicap ;
- SAAD/SSIAD, SPASAD ;
- SESSAD, SAVS/SAMSAH ;
- Equipe(s) spécialisée(s) Alzheimer ;
- Professionnels de santé de ville (médecin traitant, CPTS, etc.) ;
- Association(s) MND ou associations spécialisées pour le public pris en charge ;
- Accueil(s) de jour du territoire ;
- Hébergement(s) temporaire(s) du territoire ;
- Autres dispositifs de droit commun.
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Direction générale de la cohésion sociale 
Sous-direction de l’autonomie des personnes 
handicapées et des personnes âgées 
Bureau de l’insertion, la citoyenneté et du 
parcours de vie des personnes handicapées (3B) 
 
Personne chargée du dossier : 
Oriane MOUSSION 
Tel : 01 40 56 86 05 
Mél : oriane.moussion@social.gouv.fr 
 

La secrétaire d’État auprès du Premier ministre, 
chargée des personnes handicapées 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé 
 
 

 
INSTRUCTION N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des 
charges national des dispositifs d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des 
personnes en situation de handicap 
 
Date d'application : immédiate  
 
NOR : SSAA2115396J 
 
Classement thématique : Handicapés 
 
Validée par le CNP le 14 mai 2021 - Visa CNP 2021-59 
 

Résumé : Afin de mieux accompagner les personnes en situation de handicap dès leur projet 
parental et leur offrir une écoute et un accompagnement spécialisés et personnalisés, il a été 
annoncé, dans le cadre du chantier en faveur des 1000 premiers jours de l’enfant, le déploiement 
au niveau régional de dispositifs d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des 
personnes en situation de handicap. Cette instruction présente le cahier des charges de ces 
nouveaux dispositifs, qui ont vocation à être déployés dans toutes les régions.    

Mention Outre-mer : Le texte est applicable en l’état dans l’ensemble des Outre-mer. 

Mots-clés : personnes handicapées, soutien à la parentalité, chantier 1000 premiers jours. 

Circulaire / instruction abrogée : Néant. 

Circulaire / instruction modifiée : Néant. 

Annexe : Cahier des charges des dispositifs d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité 
des personnes en situation de handicap.  

Diffusion : Agences régionales de santé, établissements sanitaires, établissements et services 
sociaux et médico-sociaux. 
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Le chantier des 1000 premiers jours de l’enfant, lancé en septembre 2019 par le président de la 
République, a pour ambition la mise en place d’un parcours permettant à tous les parents de 
bénéficier d’un accompagnement adapté afin que leur enfant bénéficie d’un environnement propice 
à sa santé physique, psychique et sociale. Dans ce cadre et suite aux engagements du comité 
interministériel du handicap du 16 novembre 2020, il est prévu la mise en place dans chaque région 
d’un dispositif d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de 
handicap.  
 
Ce dispositif, subsidiaire aux dispositifs de droit commun, doit permettre aux parents ou futurs 
parents en situation de handicap de bénéficier d’un accompagnement personnalisé pour une 
parentalité complète et épanouie, par le biais de prestations directes ou un relai vers des 
professionnels spécialisés. Il constitue également un lieu ressource sur la parentalité des personnes 
en situations de handicap, à la fois pour les parents ou futurs parents, leurs aidants et pour les 
professionnels qui les accompagnent.  
 
Vous trouverez ci-joint le cahier des charges de ces dispositifs d’accompagnement à la parentalité, 
rédigé dans le cadre d’un groupe de travail ad hoc. Il s’est appuyé pour cela sur les retours 
d’expérience des services d’accompagnement à la parentalité des personnes en situation de 
handicap existants ainsi que sur le partage d’expérience des parents en situation de handicap et 
des acteurs des champs concernés (handicap, périnatalité, petite enfance…). Il détaille les 
prestations socles attendues, les conditions d’organisation et d’implantation du dispositif sur le 
territoire, les acteurs avec lesquels il devra articuler son action et les conditions d’évaluation du 
dispositif et les indicateurs de suivi de son action.    
 
Ce cahier des charges national servira de base à l’appel à candidature que vous voudrez bien mettre 
en œuvre dans votre région pour la création d’un dispositif d’accompagnement à la périnatalité et à 
la parentalité des personnes en situation de handicap. Les porteurs de projet devront avoir des 
connaissances avérées sur le handicap et pourront relever du secteur médico-social, de l’enfance 
et de la petite enfance, ou du sanitaire. 
 
La montée en charge de ce dispositif se fera de manière progressive sur le territoire national. Pour 
l’année 2021, six agences régionales de santé (ARS) pilotes sont invitées à se porter volontaires 
pour le déploiement d’un dispositif d’accompagnement sur leur territoire. Elles seront invitées à 
mobiliser les marges financières à leur disposition via des crédits non reconductibles (CNR). Les 
modalités d’un financement pérenne du dispositif et de son déploiement au niveau national à 
compter de 2022 interviendra dans le cadre des mesures nouvelles, qui seront arrêtées en loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2022. Il est demandé aux ARS pionnières, pour cette 
première phase de déploiement, de sécuriser le financement en CNR au prorata 2021 et en année 
pleine CNR pour 2022. 
 
Vous alerterez les services de la direction générale de la cohésion sociale (DGCS), à l’adresse 
suivante DGCS-HANDICAP@social.gouv.fr, de toute difficulté particulière concernant la mise en 
œuvre de cette instruction.  
 
 
 

Vu au titre du CNP par le secrétaire général 
des ministères chargés des affaires sociales, 

 
Etienne CHAMPION 

Pour la secrétaire d’Etat et par délégation : 
La directrice générale de la cohésion sociale, 

 
Virginie LASSERRE 
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ANNEXE  
 

Cahier des charges des dispositifs d’accompagnement à la périnatalité et à la 
parentalité des personnes en situation de handicap 

 
La convention internationale des droits des personnes handicapées prévoit que les États 
membres prennent « des mesures efficaces et appropriées pour éliminer la discrimination à 
l’égard des personnes handicapées dans tout ce qui a trait au mariage, à la famille, à la 
fonction parentale et aux relations personnelles, sur la base de l’égalité avec les autres ». Ils 
doivent notamment veiller à ce que « soit reconnu à toutes les personnes handicapées, à partir 
de l’âge nubile, le droit de se marier et de fonder une famille sur la base du libre et plein 
consentement des futurs époux ». 
La période dite des 1000 jours constitue une période de sensibilité au cours de laquelle 
l’environnement sous toute ses formes, qu’il soit nutritionnel, écologique, socio-économique 
et les modes de vie ont un impact sur le développement et la santé future de l’enfant. 
Le chantier des 1000 premiers jours, lancé en septembre 2019 par le président de la 
République1, a pour ambition de structurer une politique permettant d’agir au plus tôt pendant 
cette période en identifiant les interventions qui s’appuient sur les facteurs favorables au 
développement de l’enfant. Si l’approche est centrée sur les besoins des enfants, elle met 
aussi l’accent sur ses parents et les professionnels qui l’entourent.  Il s’agit ainsi de mettre en 
place un parcours qui permette à tous les parents, durant les 1000 premiers jours de leur 
enfant, d’apporter le soutien nécessaire pour que leur enfant dispose d’un environnement 
propice à sa santé physique, psychique et sociale.  
Dans le cadre du chantier des 1000 premiers jours de l’enfant et des engagements pris lors 
du Comité Interministériel du Handicap (CIH) dans le cadre du soutien de la parentalité des 
personnes handicapées, le Gouvernement s’est engagé à déployer des dispositifs 
d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap. 
Le présent cahier des charges s’inscrit également dans la définition de la parentalité validée 
par le Conseil National de soutien à la parentalité le 10 novembre 2011. Celle-ci « désigne 
l’ensemble des façons d’être et de vivre le fait d’être parent. C’est un processus qui conjugue 
les différentes dimensions de la fonction parentale, matérielle, psychologique, morale, 
culturelle, sociale. Elle qualifie le lien entre un adulte et un enfant, quelle que soit la structure 
familiale dans laquelle il s’inscrit, dans le but d’assurer le soin, le développement et l’éducation 
de l’enfant. Cette relation adulte/enfant suppose un ensemble de fonctions, de droits et 
d’obligations (morales, matérielles, juridiques, éducatives, culturelles) exercés dans l’intérêt 
supérieur de l’enfant en vertu d’un lien prévu par le droit (autorité parentale). Elle s’inscrit dans 
l’environnement social et éducatif où vivent la famille et l’enfant. ». 
L’objet du présent cahier des charges est de permettre la mise en place d’un dispositif 
d’accompagnement à la parentalité des personnes en situation de handicap dans chaque 
région en lien et coordination avec la nouvelle gouvernance des services aux familles.  
Il a été construit à partir d’expériences et d’initiatives d’acteurs associatifs et privés au sein 
d’un groupe piloté par le Secrétariat Général du Comité Interministériel du Handicap (SG-CIH) 
et la Direction Générale de la Cohésion Sociale (DGCS). 
Ces dispositifs sont subsidiaires aux dispositifs d’accompagnement à la périnatalité et d’appui 
à la parentalité existants et agissent en médiation et appui du droit commun. 
 
Ces dispositifs s’inscrivent dans la mise en œuvre du projet régional de santé porté par les 
agences régionales de santé (ARS), et plus particulièrement son axe stratégique relatif aux 
personnes handicapées en lien et cohérence avec le comité départemental des services 
aux familles. 

                                                            
1 https://solidarites-sante.gouv.fr/affaires-sociales/familles-enfance/pacte-pour-l-enfance/1000jours/article/les-
1000-premiers-jours-qu-est-ce-que-c-est 
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1. Missions et objectif 
 
1.1 Public visé et périmètre d’intervention 
Le dispositif d’accompagnement s’adresse à tout parent ou futur parent en situation de 
handicap, et à leur entourage. Cela concerne tout type de handicap, que le pronostic vital soit 
engagé ou non, que la pathologie soit évolutive ou non, et quel que soit le moment de la 
survenue du handicap (avant, pendant ou après le fait d’être devenu parent). Cela concerne 
également toutes les configurations de la parentalité (famille recomposée, famille 
monoparentale, couples de femmes ou d’hommes, adoption, etc.). 
Les professionnels et les services accompagnant des parents ou des futurs parents en 
situation de handicap peuvent saisir également le dispositif.    
Les interventions peuvent être effectuées tant au domicile privé des personnes concernées 
que dans un établissement de santé, dans un établissement médico-social ou tout autre lieu. 
L’accompagnement proposé par le dispositif peut intervenir dès le désir d’enfant et jusqu’à la 
majorité de l’enfant. 
Ce dispositif s’adapte aux besoins différents selon les étapes de développement de l’enfant : 
une attention toute particulière aux interventions pendant les 1000 premiers jours de l’enfant 
est attendue, avec un ajustement des prestations au regard des situations rencontrées par les 
parents au-delà de cette période.  
 

1.2 Prestations attendues 

L’objectif général de ce dispositif d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité est de 
mettre en œuvre les soutiens humains, matériels et d’appui moral pour permettre aux 
personnes en situation de handicap de vivre une parentalité complète et épanouie, et de 
contribuer à apporter ainsi un environnement favorable à la santé physique, psychique et 
sociale de leur enfant.  
Le dispositif assure tout ou partie des prestations détaillées ci-dessous, en fonction du 
diagnostic des ressources du territoire d’implantation, comme précisé en 2.1.2 du présent 
cahier des charges. 
Ce dispositif intervient en subsidiarité des dispositifs existants et propose des interventions 
individuelles et collectives. 
Ce dispositif vient en appui et en montée en compétences des dispositifs de droit commun via 
des prestations indirectes.  
Il assure également des prestations conjointes avec les acteurs du droit commun. 
Il met en place des prestations directes. 
Dans le cadre des interventions individuelles, une mission socle est commune à tous les 
dispositifs : l’accueil des parents, futurs parents et de leur entourage, l’évaluation du besoin, 
leur prise en charge en tant que de besoin par le service et l’orientation.  
Les interventions collectives peuvent revêtir plusieurs actions : rencontre entres pairs, partage 
de bonnes pratiques, soutien des fratries, formations des parents et des professionnels, 
formation de partenaires extérieurs.   
Ce dispositif peut servir de lieux ressources et d’accompagnement aux parents en situation de 
handicap et à leur entourage. 
Il peut également regrouper dans un même espace plusieurs types d’offres et de propositions 
en direction des parents.  
Ce dispositif s’articulera étroitement avec les lieux d’accompagnement à la parentalité de droit 
commun, développés notamment dans le cadre des Réseaux d’Écoute et d’Appui aux Parents 
(REAAP). Il veillera, en ce sens, à garantir à délivrer toutes les informations et aides conformes 
aux connaissances scientifiques et les recommandations de bonne pratique de la haute 
autorité de santé (HAS) en vigueur. Ceci afin de garantir que les difficultés spécifiques des 
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parents en situation de handicap ne soient pas référées à des représentations sociales et 
professionnelles non actualisées venant porter un jugement négatif sur leur capacité à exercer 
leur pleine parentalité. 
 
Pour les futurs parents et les parents en situation de handicap 
L’accompagnement proposé est réfléchi au regard des souhaits du/des parents, de leur 
situation, de leurs capacités, et adapté à l’âge de leur(s) enfant(s) dans le respect des besoins 
de chacun. 
Les candidats doivent décrire les prestations indirectes et directes proposées qui permettent 
de mettre en œuvre tout ou partie des axes suivants : 

• L’accès aux droits liés à la parentalité ; 
• La conciliation de la parentalité avec la vie personnelle des parents (vie de couple, vie 

professionnelle, soins, gestion du temps libre…) ; 
• Un accompagnement au désir d’enfant : période anté et pré-conceptionnelle, consultation 

d’information ou génétique, accompagnement à l’adoption… ; 
• Un accompagnement éducatif et un soutien psychologique et relationnel ; 
• Un accompagnement périnatal, réalisé en lien étroit avec les professionnels et le réseau 

de périnatalité identifiés sur le territoire ; 
• La dispensation des soins de puériculture (ex : puériculthèque adapté, compensation…) 

et le renforcement des relations parents-enfants ; 
• L’accompagnement à l’utilisation d’aide technique et de matériel de puériculture adapté 

dans les missions du service ; 
• La valorisation des compétences des futurs parents et parents et l’accompagnement aux 

apprentissages liés à la parentalité dans la vie quotidienne ; 
• La mise à disposition d’un lieu de ressourcement ou de répit familial ; 
• Le partage d’expérience de pairs à pairs. 
Cet accompagnement doit se construire en lien avec le ou les services ou l’établissement 
social, médico-social ou sanitaire qui accompagne le cas échéant le ou les parents ou futurs 
parents en situation de handicap.  
 
Pour leur entourage 
Le candidat décrira les prestations mises en œuvre qui s’adressent également à l’entourage 
du ou des parents concernés pour leur permettre de trouver leur juste place.  
Il s’agira notamment : 

• De l’accès aux droits liés à la parentalité ; 
• De la conciliation de la parentalité avec la vie personnelle des parents (vie de couple, vie 

professionnelle, soins, gestion du temps libre…) ; 
• D’accompagner l’entourage à la compréhension du handicap, acquis ou non, du ou des 

parents et des risques de transmission de la maladie s’il y a lieu ; 
• De soutenir l’entourage dans son rôle éventuel d’aidant ; 
• De permettre le partage d’expérience de pairs à pairs (entre enfants, fratries, grands-

parents…). 
 

Pour les professionnels autres que ceux intervenant dans le dispositif 
De nombreux professionnels dans différents champs (petite enfance, enfance, justice, santé, 
médico-social…) sont amenés à intervenir auprès de parents en situation de handicap. 
Le candidat expliquera la manière dont le dispositif : 

- Garantira l’accès aux services dits de droit commun et facilitera l’accès aux droits liés à la 
parentalité ; 

- Facilitera la conciliation de la parentalité avec la vie personnelle des parents (vie de couple, 
vie professionnelle, soins, gestion du temps libre, etc.) ; 
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- Adoptera une position de médiateur et de lieu ressource pour cet environnement : les 
professionnels pourront s’adresser aux dispositifs afin d’adapter au mieux leurs 
interventions auprès des parents en situation de handicap, trouver des conseils pour 
améliorer leurs pratiques professionnelles et être formés dans leur montée en 
compétences.  

- Agira en coopération étroite, en pleine cohérence avec les dispositifs de droit commun2 
pour créer une dynamique territoriale et une mise en relation pour co-construire des actions 
concrètes et opérationnelles répondant aux besoins du territoire. Les secteurs concernés 
sont notamment : le secteur de la pédiatrie (professionnels libéraux et hospitaliers), de la 
petite enfance, de la médecine générale, des services de la protection maternelle et 
infantile (PMI), des services d’accompagnement et d’aide à domicile (SAAD et SAAD 
famille), des services d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés 
(SAMSAH), des services d’accompagnement à la vie sociale (SAVS), des familles, des 
maisons départementales des personnes handicapées (MDPH), des réseaux de 
périnatalité, des maternités, de l’éducation nationale, du sanitaire et du médico-social, des 
établissements d'accueil du jeune enfant (EAJE), du milieu carcéral, etc.  
 

2. Conditions d’organisation et d’implantation 
 
2.1 Constitution du dispositif 
2.1.1 Le porteur de projet 
Cet appel à candidature s’adresse à tout porteur de projet ayant des connaissances avérées, 
conformes aux connaissances scientifiques et aux recommandations de la haute autorité de 
santé (HAS), des publics en situation de handicap et qui ont développé des actions à leur 
destination. Le porteur doit être en capacité de regrouper des compétences diverses dans les 
champs suivants :  

- Éducation – petite enfance, droit,  
- Santé (notamment sexuelle et reproductive), psychologie, santé mentale, 
- Périnatalité,  
- Social et médico-social, accompagnement / coordination de parcours, protection de 

l’enfance.  
 

Le porteur de projet doit être en capacité d’assurer une gouvernance plurielle du dispositif. Il 
devra décrire la manière dont il associera toutes les parties prenantes (acteurs identifiés sur 
le territoire) impliquées dans le dispositif, intervenant dans le champ de la périnatalité/ 
parentalité et/ou du handicap, notamment : 

- Représentants des parents, et des personnes concernées  
- Représentants / associations d’usagers  
- Aidants du ou des parents accompagnés 
- Autorités administratives du territoire : ARS, conseils départementaux (CD)  
- PMI 
- Réseaux de santé en périnatalité  
- Services, établissements sociaux et médico sociaux  
- Autres : éventuels autres financeurs  
- Services aux familles et à l’enfance (crèches, petite enfance...) 
- Acteurs de l’enfance : éducation nationale, périscolaire, promoteurs d’activités 

sportives et culturelles pour les enfants 
 

Le porteur précisera les modalités d’organisation de la gouvernance qui seront établies 
(Comité de pilotage ou autre type de réunion, avec périodicité des réunions), ainsi que les 
règles de décision retenues, dont notamment le pouvoir décisionnaire des parties prenantes 
sur les outils à mettre en place, le partage des données, et la stratégie de communication à 
mettre en place.  
                                                            
2 Liste indicative en annexe 3 
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Le porteur de projet inscrira son action dans la dynamique et l’articulation des mesures portées 
dans le chantier des 1000 jours : généralisation de l’entretien prénatal précoce, premier 
moment clé du parcours des 1000 premiers jours, mise en place d’un référent dans les 
territoires concernés, parcours périnatalité, promotion des messages de santé publique et 
autres outils mis à disposition.  

Une attention particulière sera accordée à la mise en œuvre des actions de pair 
accompagnement. 
 
Les locaux et les informations répondant aux normes d’accessibilité universelle (en référence 
à la définition de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées) devront être mis à disposition 
par les porteurs du dispositif. 

 
2.1.2 Diagnostic de territoire 
Un diagnostic de territoire devra être présenté par le porteur de projet pour qualifier les besoins 
d’accompagnement à la parentalité. Il s’appuiera dans la mesure du possible sur des données 
chiffrées du territoire (données des caisses d’allocation familiale, des maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH), agences régionales de santé (ARS), 
de l’observatoire régional de santé (ORS), du conseil départemental de la citoyenneté et de 
l'autonomie, du réseau de périnatalité …).  
Il s’attachera à établir une cartographie des ressources du territoire, notamment l’organisation 
territoriale : 

- Du suivi périnatal ;  
- Des services de la petite enfance, et de l’enfance ; 
- Des dispositifs de soutien à la parentalité ; 
- Des espaces de pair-aidance entre parents et proches. 

Il participe à une meilleure connaissance des attentes et besoins des parents en situation de 
handicap et doit donc être pris en compte dans le schéma départemental des services aux 
familles et les conventions territoriales globales (CTG).  
Ce diagnostic devra permettre de justifier les choix d’organisation et le périmètre d’intervention 
du dispositif à mettre en place.  
Les liens et les modalités de coopération et d’articulation avec les dispositifs existants qui ont 
également pour mission l’accompagnement des personnes en situation de handicap (services 
et établissements médico-sociaux, et notamment SAMSAH, SAVS, le service de PMI, les 
établissements de santé avec une maternité, les établissements de santé mentale porteur 
d’une unité de psychiatrie périnatale, les centres spécialisés d’accès aux soins somatiques et 
consultations dédiées…) doivent être explicités. 
Les dispositifs doivent être de proximité et peuvent ainsi être déployés sur plusieurs sites en 
fonction de la stratégie territoriale de l’ARS et du département concerné. L’ARS s’appuiera par 
ailleurs sur l’offre qu’elle finance, notamment sur les établissements et services médico-
sociaux (ESMS) existants sur le territoire.  
 
2.1.3 Sélection du porteur de projet 
Les projets seront sélectionnés par une commission réunissant les différentes parties 
prenantes mentionnées au point 2.1.1, comprenant obligatoirement des personnes 
concernées et leurs représentants.  
Les critères de sélection des projets sont présentés en annexe 1.  
 
 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2021/10 du 15 juin 2021 Page 49



2.2 Fonctionnement du dispositif 
2.2.1 Financement 
 
Pour l’année 2021, les régions pilotes sont invitées à mobiliser les marges financières à leur 
disposition via des crédits non reconductibles pour le déploiement du dispositif régional. Les 
modalités de financement seront précisées dans l’instruction budgétaire du mois de juin 2021, 
en fonction des projets qui seront identifiés sur les territoires. Les modalités d’un financement 
pérenne du dispositif et de son déploiement au niveau national à compter de 2022 interviendra 
dans le cadre des mesures nouvelles, qui seront arrêtées en loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2022. Il est demandé aux ARS pionnières, pour cette première phase de 
déploiement, de sécuriser le financement en crédits non reconductibles (CNR) au prorata 2021 
et en année pleine CNR pour 2022. 
 
Les ARS pourront développer dans le cadre de ces dispositifs des actions cofinancées avec 
les caisses d’allocations familiales (CAF) et/ou des conseils départementaux volontaires, l’aide 
à la parentalité pouvant s’inscrire dans différents schémas d’organisation de l’offre 
départementale et notamment les conventions territoriales globales (CTG) qui déclinent les 
orientations du schéma départemental de services aux familles (SDSF) dans le cadre du projet 
du territoire (Annexe 2. Schémas au sein des départements). 
 
2.2.2 Participation des personnes concernées au dispositif   

Le candidat devra présenter comment la participation directe des personnes concernées est 
assurée, tant dans la construction des parcours individuels des personnes accompagnées, 
que collectivement, dans l’organisation du service. 
 
L’accompagnement par les pairs doit être particulièrement développé, au travers de groupe 
de participation notamment mais aussi au travers d’actions menées par ces pairs vers les 
professionnels, dans le but de participer à la montée en charge des compétences. 
 
L’intervention des parents en situation de handicap dans les formations des professionnels est 
organisée (formateur et/ou témoignages) pour faire bénéficier les professionnels de leur 
expérience et leur expertise d’usage. 
 
2.3 Inscription dans une démarche de partenariat territorial 

L’intervention en subsidiarité des dispositifs existants suppose de développer des partenariats 
qui permettent : 

• L’identification des besoins (diagnostic) – connaissance partagée ; 
• La fluidité dans l’orientation réciproque ; 
• L’accessibilité des dispositifs et de l’environnement de droit commun ; 
• L’animation de la réflexion territoriale, le transfert de compétences ; 
• La coordination des parcours. 
 
A cette fin, le candidat devra présenter les modalités effectives d’articulation/coopération avec 
les partenaires locaux de droit commun. 

A titre indicatif, les partenaires à mobiliser3 sont les suivants : 

- La PMI, l’aide sociale à l’enfance (ASE), la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), le 
réseau de la petite enfance et du handicap ;  

- Les réseaux d'écoute, d'appui et d'accompagnement des parents (REAAP), les LAEP ; 
- Les centres périnataux de proximité ; 
- Les réseaux de sages-femmes et de gynécologues en libéral ; 

                                                            
3 Cf annexe 3 
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- Les réseaux de santé mentale (Maison des ados, centre médico-psycho-pédagogique) ; 
- Le planning familial ; 
- Les réseaux de santé en périnatalité ; 
- Le secteur social et médico-social ; 
- Les centres ressources régionaux à la vie intime, affective et sexuelle et soutien à la 

parentalité ; 
- Les lieux d’accueil des enfants/ados (établissements scolaires et centre de formation, 

crèches, périscolaire, service aux familles, foyers mère enfant…) et notamment les 
référents santé/inclusion/handicap de ces lieux quand ils existent (infirmier diplômé d’état 
scolaires par exemple) ; 

- Les associations de solidarité.   
 
Le candidat devra également présenter une stratégie de communication accessible, lisible et 
compréhensible par tous pour faire connaître le dispositif aux parents et futurs parents en 
situation de handicap, à leur entourage et auprès de tous les acteurs impliqués dans les 
champs social, médico-social et sanitaire. 
 
3. Conditions d’évaluation périodique du dispositif  
 
Le candidat décrit les modalités d’évaluation et le dispositif d’amélioration continue du service 
rendu par le dispositif. 
Cette évaluation s’adresse à toutes les parties prenantes indiquées au point 1.2. (Parents en 
situation de handicap, entourage et professionnels). 
L’évaluation s’attache notamment :  
Sur la dimension accompagnement des personnes : 

• A recueillir la satisfaction des personnes concernées et de leur entourage, tant sur leur 
parcours individuel, que sur les modalités de fonctionnement du service.  
 

Sur la dimension coordination : 
 
• A qualifier l’évaluation du partenariat, la dynamique territoriale et le développement de la 

connaissance partagée : une attention particulière est portée aux actions qui visent à ce 
que les partenaires deviennent les plus autonomes possibles dans l’accompagnement des 
parents en situation de handicap. 

• A permettre une évolution des pratiques d’accompagnement des professionnels du 
dispositif, via notamment le développement d’une logique de supervision et d’analyse des 
pratiques. 

 
Le candidat décrit les étapes du déploiement progressif et les délais de mise en œuvre du 
dispositif décrit dans le présent cahier des charges. Un calendrier prévisionnel sera proposé 
par le porteur et joint au projet. 
 
4. Indicateurs quantitatifs et qualitatifs  
Le porteur du projet devra présenter les modalités d’évaluation du dispositif mis en place. 
Celui-ci devra comprendre des indicateurs quantitatifs et des indicateurs qualitatifs. Ces 
indicateurs sont définis dans le respect du cahier des charges national, et seront validés par 
l’ARS, en lien étroit avec les départements concernés, et les éventuels autres financeurs.  
Les domaines d’évaluation porteront sur : 
Un volet qualitatif : 

• La mise en place et mise à jour d’une cartographie et d’un annuaire des acteurs ; 
• Le développement de la politique de réseaux et de partenariats à partir de l’état des lieux 

réalisés dans la cartographie ; 
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• La satisfaction des demandeurs sur le processus de réponse et d’orientation à partir 
d’enquêtes de satisfaction, réalisées auprès des personnes ; 

• La satisfaction des dispositifs de droit commun sur les prestations proposées par le 
dispositif ; 

• La participation effective des personnes en situation de handicap à la gouvernance du 
dispositif ; 

• L’implication des pairs intervenant dans les actions du dispositif ; 
• La qualité des prestations réalisées auprès des personnes accompagnées, qu’elles soient 

individuelles ou collectives ;  
• La qualité des formations dispensées auprès des professionnels (enquête de satisfaction 

auprès des acteurs / partenaires). 
 
Un volet quantitatif : 
 
• Nombre et qualité des personnes bénéficiaires (personnes en situation de handicap, 

professionnels, familles) et comment le dispositif a été porté à leur connaissance (pour les 
personnes en situation de handicap : ont-elles été orientées par un professionnel ? Ont-
elles été refusées ailleurs et pour quels motifs ?) ; 

• Nombre de partenariats formalisés (exemple : conventions) et d’actions réalisées en vue 
d’impulser une dynamique partenariale ; 

• Nombre de demandes ayant reçu une réponse par rapport au nombre de demandes prises 
en compte ; 

• Nombre d’actions développées avec des pairs intervenants ; 
• Nombre d’orientations vers les ressources du territoire ; 
• Nombre d’outils créés et d’actions menées en complémentarité (formation, sensibilisation); 
• Nombre de réunions de gouvernance ou de comités de pilotage annuels associant tous 

les financeurs, les personnes concernées et leurs représentants en adaptant les séances 
de travail afin de s’assurer d’une participation effective ; 

• Le nombre d’interventions auprès des dispositifs de droit commun et leur nature. 
 

5. Les critères d’exclusion 

Seront exclus les projets : 

- N’ayant pas déjà démontré une compétence dans le domaine du handicap ou du soutien 
à la parentalité ; 

- Non conformes aux connaissances scientifiques et recommandations de bonne pratique 
dans les différents champs couverts ; 

- Qui ne seraient pas en adéquation avec la politique publique portée par l’Etat en matière 
d’égalité entre les femmes et les hommes et de lutte contre les discriminations et avec les 
principes républicains ;  

- N’ayant pas montré un réel engagement pour développer les partenariats. 
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ANNEXE 1 - Critères de sélection 

 

Critères de sélection – 265 points 

THÈMES  CRITÈRES COTATION 

 
 
 
 
 
 
 

Appréciation de la 
capacité de mise en œuvre 
(expérience, gouvernance 

et pilotage du projet) 

Expérience de l’organisme gestionnaire et de la 
structure porteuse, notamment en termes de 
soutien des parents en situation de handicap 

15 

Implication des représentants des parents en 
situation de handicap dans la construction et le 
fonctionnement du dispositif 

20 

Projet co-construit avec l’ensemble des acteurs 
du territoire 

20 

Partenariats, coopérations et positionnement du 
dispositif auprès des acteurs intervenant sur ce 
champ (respect du principe de subsidiarité du 
dispositif) 

20 

Collaboration avec l’environnement et coopération 
avec les partenaires et institutions 

20 

Collaboration avec le secteur ambulatoire 
(professionnels libéraux en ville) 

10 

Stratégie de communication auprès des parents, 
de leur entourage et des acteurs concernés pour 
faire connaître le dispositif 

10 

 
 
Appréciation de la qualité 

de l’accompagnement 
proposé  

Evaluer le public visé et couverture territoriale  15 

Modalités d’organisation et de fonctionnement du 
dispositif (gouvernance, coordination)   

20 

Activité prévisionnelle du dispositif (file active)  15 

Pertinence, variété et souplesse des prestations 
proposées par le dispositif en fonction des 
besoins du territoire et du public accueilli 

15 

Référence aux connaissances acquises dans les 
différents handicap/recommandations de bonne 
pratique HAS 

15 

 
 
 
Moyens humains matériels 

et financiers 
 
 
 
 
 

Ressources humaines : capacité à mutualiser 
avec d’autres structures, composition de l’équipe 
pluridisciplinaire, plan de formation continue, 
coordination… 

15 

Budget de fonctionnement, coûts d’investissements 
et cohérence du plan de financement, coûts de 
fonctionnement : capacité de mise en œuvre du 
projet  

15 

Zone d’implantation du dispositif dédié : locaux, 
mutualisation avec d’autres structures  

10 

Calendrier de mise en œuvre  20 

Appréciation de la cohérence globale du projet  10 
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ANNEXE 2 - Les instances de pilotage et de partenariat 

1.  A L’ÉCHELON DÉPARTEMENTAL, LE COMITÉ DÉPARTEMENTAL DES SERVICES 
AUX FAMILLES, FACILITE NOTAMMENT LA DÉCLINAISON DES POLITIQUES 
D’INCLUSION SUR LE TERRITOIRE  

La réforme en cours du cadre normatif des modes d’accueil révise en profondeur la 
gouvernance des politiques locales d’accueil du jeune enfant et l’insère dans un périmètre 
élargi d’une nouvelle gouvernance des services aux familles.  

A la place des commissions départementales de l’accueil du jeune enfant, les 
nouveaux comités départementaux des services aux familles visent à favoriser le maintien et 
le développement territorial d’offres de services intégrées, construites sur l’analyse des 
besoins pluriels des parents et des territoires.  

S’appuyant sur l’expérience acquise depuis 2014 avec les schémas départementaux 
des services aux familles, les comités départementaux des services aux familles deviennent 
l’instance de travail de l’ensemble des acteurs locaux de l’accueil du jeune enfant et du soutien 
à la parentalité, réunis sous la présidence du préfet dans sa fonction d’ensemblier et de 
facilitateur.  

Le préfet de département est désormais entouré de plusieurs vice-présidents : le 
président du conseil départemental, un représentant des communes et intercommunalités du 
département, et le président du conseil d’administration de la caisse des allocations familiales. 
Il s’agit ainsi de reconnaître le rôle essentiel joué par les collectivités territoriales et la branche 
famille de la sécurité sociale dans le développement de ces services.  

Pilotés par un secrétaire général désigné par la caisse des allocations familiales, les 
travaux de chaque comité intègrent la conception et la mise en œuvre d’un schéma 
départemental des services aux familles comportant un plan d’action départemental en 
matière d’accueil du jeune enfant et de soutien à la parentalité.  

Les comités départementaux des services aux familles travaillent ainsi à un meilleur 
maillage du territoire mais également à une offre d’accueil diversifiée, de qualité et à même de 
mieux répondre aux besoins de tous les parents. L’activité de ces comités départementaux 
des services aux familles fait l’objet d’une évaluation qui associe les collectivités territoriales. 
Le comité étudie toute question relative aux politiques en faveur de la petite enfance, de 
l’enfance et du soutien à la parentalité dans le département, et propose, dans le cadre des 
orientations nationales et locales dans le domaine des services aux familles, les mesures 
permettant de favoriser leur maintien et leur développement. 

Sur le champ de l’inclusion, les schémas départementaux des services aux familles peuvent 
permettre de répondre à certains enjeux : 
• Recenser les besoins et améliorer la mise en relation entre les besoins et l’offre ; 
• Animer une dynamique partenariale à travers la mise en place d’un pôle « ressources » 

handicap ou d’une personne « ressources » dédiés ; 
• Informer les parents sur l’offre existante.  

 
La convention territoriale globale (CTG) décline les orientations du schéma départemental de 
services aux familles (SDSF) à l’échelon des intercommunalités et communes et garantissent 
les conditions d’un projet de territoire inclusif. 

Il s’agit d’une convention de partenariat qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la 
coordination des actions en direction des habitants d’un territoire. Elle se concrétise par la 
signature d’un accord entre la caisse d’allocations familiales (CAF) et : 

- Le conseil départemental à l’échelon du département ; 
- Une commune ou une communauté de communes.  
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La CTG optimise l’utilisation des ressources sur le territoire. Elle s’appuie sur un diagnostic 
partagé avec les partenaires et facilite les priorités et les moyens dans le cadre d’un plan 
d’actions adapté. En mobilisant l’ensemble des ressources du territoire, elle renforce les 
coopérations et contribue ainsi à une plus grande efficacité et complémentarité d’interventions. 

2. LES DISPOSITIFS DE SOUTIEN A LA PARENTALITÉ 

La politique de soutien à la parentalité est confiée à la branche famille de la sécurité sociale. Ainsi 
en 2017, les CAF ont soutenu financièrement : 

- Plus de 9 500 actions, conduites par 5 062 structures mobilisées dans le cadre des 
Réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents (REAAP) ;  

- Près de 3 100 structures ayant porté des actions dans le cadre des contrats locaux 
d’accompagnement à la scolarité (CLAS). 200 000 enfants et jeunes entre 6 et 17 ans 
ainsi que 135 000 familles ont bénéficié de ces actions ;  

- 1 535 lieux d’accueils enfants-parents (LAEP), soit un LAEP pour près de 3 000 enfants 
de moins de 6 ans ;  

- 268 services de médiation familiale et 205 espaces de rencontre. 
 

D’ici à 2022, l’enjeu est de consolider le portage de cette politique au sein des schémas 
départementaux des services aux familles (SDSF) comme des conventions territoriales globales 
(CtG) et de garantir l’attractivité des offres auprès des parents.  

 
Réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnement aux parents (REAAP) : les Réseaux 
d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents (REAAP) ont été créés par la circulaire 
DIF/DGAS/DIV/DPM N°1999/153 du 9 mars 1999 relative aux Réseaux d'Ecoute, d'Appui et 
d'Accompagnement des Parents. Ils permettent la mise en réseau d’actions visant à conforter, 
à travers le dialogue et l’échange, les compétences des parents et la mise en valeur de leurs 
capacités dans le respect et le soutien. 

Les REAAP se sont mis en place dans les 100 départements, sous des formes diverses, qui 
sont le reflet des relations entre les acteurs départementaux du soutien à la parentalité dans 
chaque département. Des comités de pilotage assurent la direction du réseau autour du ou 
des pilotes. 

Les lieux d’accueil enfant parent (LEAP) : le LEAP est un espace convivial qui accueille, de 
manière libre et sans inscription, de jeunes enfants âgés de moins de six ans accompagnés 
de leur(s) parent(s) ou d’un adulte référent. Ils sont financés par la branche famille. Les 
coordonnées des LAEP sont disponibles sur le site www.mon-enfant.fr. 
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ANNEXE 3 –  A titre indicatif, liste non exhaustive des acteurs du territoire mobilisables 

- Les professionnels de santé libéraux de proximité notamment via les formes d’exercice 
regroupé (communauté professionnelle territoriale de santé, maison de santé 
pluriprofessionnelle, etc.), 

- La protection maternelle et infantile (PMI),  
- L’aide sociale à l’enfance (ASE),  
- La protection judiciaire de la jeunesse (PJJ),  
- Le réseau de la petite enfance et du handicap,  
- Les centres pénitentiaires, 
- Le secteur de la pédiatrie (professionnels libéraux et hospitaliers), 
- Les réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents (REAPP),  
- Les lieux d’accueil enfant-parent (LAEP), 
- Les centres périnataux de proximité, 
- Les établissements d’accueil de jeunes enfants (EAJE), 
- Les assistantes maternelles, 
- Les foyers mère enfant, 
- Les réseaux de sages-femmes et de gynécologues en libéral, 
- Les réseaux de santé mentale (Maison des ados, Centre médico-psycho-pédagogique),  
- Le planning familial,  
- Les réseaux de santé en périnatalité,   
- Lecteur social, 
- L’éducation nationale (établissements scolaires et centres de formation), 
- Les caisses d’allocation familiale (CAF),  
- Les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH),  
- Les conseils départementaux de la citoyenneté et de l’autonomie (CDCA),  
- Le pôle ressource handicap de la CAF, 
- Le référent parcours périnatalité, 
- Les dispositifs médico-sociaux et notamment les SAMSAH, SAVS, les services 

d’accompagnement et d’aide à domicile (SAAD et SAAD famille),  
- Les dispositifs d’appui à la coordination (DAC) et/ou toute autre forme de dispositif 

spécifique agissant dans le domaine de la coordination/assistance aux parcours de vie des 
personnes en situation de handicap, 

- Les établissements de la santé mentale porteuse notamment d’une unité de psychiatrie 
périnatale,  

- Les centres spécialisés d’accès aux soins somatiques et les dispositifs de consultations 
dédiées, 

- Les centres ressources régionaux à la vie intime, affective et sexuelle et soutien à la 
parentalité, 

- Les centres de rééducation, 
- Les ergothérapeutes (notamment pour l’adaptation de matériel ou pour trouver des 

solutions de portage et transport des enfants…) 
- Etc. 
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Caisse nationale des allocations familiales 
 
 
 

Décision du 25 mai 2021 portant délégation de signature 
 

NOR : SSAX2130213S 
 
Le directeur général de la Caisse nationale des allocations familiales, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 et 
suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et suivants ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF) ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
modifiée ; 
 
Vu la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 
notamment son article 2 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent MAZAURIC, en 
qualité de directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 novembre 2017) ; 
   
Vu la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la CNAF, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 

Délégation est donnée à Renaud TON THAT TRI, adjoint au responsable du pôle commandes 
de l’établissement public, pour signer dans le cadre de la gestion de l’établissement public et 
pour son personnel : 
 

- tous actes et décisions relevant du pouvoir adjudicateur, dans le cadre de la 
règlementation des marchés publics dont le montant est inférieur à 60 000 € HT ; 

- les engagements de dépenses (création, modification, annulation), d’investissement et 
de fonctionnement dont le montant est inférieur à 60 000 € HT relatives à un marché 
passé en procédure adaptée ou à une convention hors marché ; 

- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- l’ordonnancement des bordereaux, ordres de paiements, ordres de dépenses, ordres de 

recettes, ordres de reversements pour les « vu et admis en dépense » (en créations, 
modifications, annulations) des dépenses d’investissement, de fonctionnement, de 
toute nature, dans le cadre d’un marché ou hors marché dont le montant est inférieur à 
60 000 € HT ; 

- l’attestation de la réception de travaux, de fournitures, et de service fait dont le 
montant est inférieur à 60 000 € HT. 
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Article 2 
 
En l’absence de sa responsable hiérarchique, délégation supplémentaire est donnée pour : 
 

- la correspondance courante du pôle dont relève sa responsable hiérarchique ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole pour le pôle dont relève sa 

responsable hiérarchique, emportant validation des états de frais du personnel.  
 

Article 3 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire.  
 

Article 4 
 
La secrétaire générale et le directeur comptable et financier sont chargés chacun pour ce qui 
les concerne de l’exécution de la présente décision. 
 

Article 5 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité 
ainsi qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris, ainsi que sur le site 
internet « www.caf.fr ». 
 
Fait le 25 mai 2021. 
 
 
Le directeur général, 
Vincent MAZAURIC 
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Ministère des solidarités et de la santé 
Ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion 
 
 
 

Arrêté du 31 mai 2021 portant modification de l’arrêté du 15 février 2021 portant 
désignation des représentants du personnel au sein du comité d’hygiène, de sécurité et  

des conditions de travail unique d’administration centrale institué dans les départements 
ministériels relevant des ministres chargés des solidarités et de la santé,  

du travail et de l’emploi et de l’insertion 
 

NOR : SSAR2130214A 
 
Le ministre des solidarités et de la santé et la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 
 
Vu l’arrêté du 21 février 2019 portant composition du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail unique d’administration centrale institué dans les départements ministériels 
relevant des ministres chargés des affaires sociales et de la santé, du travail et de l’emploi, de la 
jeunesse et des sports ; 
 
Vu l’arrêté du 21 février 2019 fixant la liste des organisations syndicales habilitées à designer des 
représentants au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail unique 
d’administration centrale institué dans les départements ministériels relevant des ministres 
chargés des affaires sociales et de la santé, du travail et de l’emploi, de la jeunesse et des sports ; 
 
Vu l’arrêté du 15 février 2021 portant désignation des représentants du personnel au sein du 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail unique d’administration centrale institué 
dans les départements ministériels relevant des ministres chargés des solidarités et de la santé, du 
travail et de l’emploi et de l’insertion ; 
 
Sur proposition des organisations syndicales, 
 
Arrêtent : 
 

Article 1er 

 
A l’article 1er de l’arrêté susvisé, Monsieur Alexandre BATAILLE, affecté à la direction générale 
du travail, est ajouté en tant que membre suppléant du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail unique d’administration centrale pour la CFDT. 
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Article 2 
 

Le directeur des ressources humaines est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux Bulletins officiels des ministères des solidarités et de la santé, du travail, de l’emploi et de 
l’insertion. 
 
Fait le 31 mai 2021. 
 
 
Pour les ministres et par délégation : 
La cheffe de département dialogue social, 
expertise juridique et statutaire, 
Armelle CHAPPUIS 
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Ministère des solidarités et de la santé 
 
 
 

Arrêté du 4 juin 2021 modifiant l’arrêté du 24 février 2021 portant nomination des 
membres du conseil de surveillance de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 
 

NOR : SSAZ2130211A 
 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 1432-3 et D. 1432-15 à D. 1432-17 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret n° 2015-1880 du 30 décembre 2015 relatif aux conseils de surveillance des 
agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des populations ; 
 
Vu le décret n° 2021-163 du 15 février 2021 adaptant le processus de désignation des 
représentants d'usagers au sein des conseils de surveillance des agences régionales de santé 
face à l'épidémie de Covid-19 ; 
 
Vu l’arrêté du 24 février 2021 portant nomination des membres du conseil de surveillance de 
l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Arrête : 
 

Article 1er 
 
Sont nommés membres du conseil de surveillance de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes : 

 
1°) Au titre du I.-2° b) de l’article D. 1432-15 :  

- Etienne BECHET DE BALAN, suppléant désigné par le Mouvement des entreprises 
de France. 

 
2°) Au titre du I.-3° de l’article D. 1432-15, représentants des collectivités territoriales : 

- Michel COSNIER, Maire de Marmanhac (15), suppléant. 
 
 
 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2021/10 du 15 juin 2021 Page 61



Article 2 
 
Participent au conseil de surveillance avec voix consultative, en qualité de représentants du 
personnel, élus par leurs pairs au sein du comité d’agence et des conditions de travail prévu à 
l’article L. 1432-11 du code de la santé publique : 
 

- Sébastien FOUCRIER, titulaire et Françoise RASTOLL, suppléante ; 
- Christophe AUBRY, titulaire et Vincent CAMPANO, suppléant. 

 
 

Article 3 
 
Le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 4 juin 2021. 
 
 
Pour le ministre et par délégation : 
Le secrétaire général des ministères 
chargés des affaires sociales, 
Etienne CHAMPION 
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Ministère de l’économie, des finances et de la relance 
Ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion 
Ministère des solidarités et de la santé 
 
 
 

Arrêté du 10 juin 2021 confiant l’intérim de l’emploi de directeur de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de Mayotte à Mme Nafissata MOUHOUDHOIRE 

 
NOR : MTRZ2130212A 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la ministre du travail, de l’emploi et 
de l’insertion et le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de 
l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations et notamment son article 
26 II ; 
 
Vu l’arrêté du 22 mars 2021 fixant la liste et le classement par groupe des emplois de 
direction de l'administration territoriale de l'Etat au sein des directions régionales de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, de la direction régionale et 
interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités en Île-de-France 
et des directions de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités en outre-mer ; 
 
Constatant la vacance temporaire du poste de directeur de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de Mayotte à compter du 19 juillet 2021 ; 

Le préfet de Mayotte ayant été consulté, 
 
Arrêtent : 
 

Article 1er 
 
Madame Nafissata MOUHOUDHOIRE, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et 
sociale, directrice adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 
Mayotte, est chargée de l’intérim du directeur des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Mayotte à compter du 19 juillet 2021. 
 

Article 2 
 
La secrétaire générale des ministères économiques et financiers et le secrétaire général des 
ministères chargés des affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, de 
l’emploi et de l’insertion et au Bulletin officiel du ministère des solidarités et de la santé. 
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Fait le 10 juin 2021. 
 
 
Pour le ministre et par délégation : 
Pour la secrétaire générale des 
ministères économiques et financiers : 
La secrétaire générale adjointe, 
Marie-Anne BARBAT-LAYANI 
 
 
Pour les ministres et par délégation : 
Pour le secrétaire général des ministères 
chargés des affaires sociales :  
Le secrétaire général adjoint,  
Jean-Martin DELORME 
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